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RQDUC3’IOIV 

A sa deuxième session ordinaire, l’Assemblée g&érale a adopté, 
par la résolution 173 (II) du 17’novembre 1947, un règlement intérieur 
amendé remplaçant le règlement intérieur provisoire qu’elle avait 
adopté à sa première session ordinaire et qui s’inspirait d’un texte 
établi par la Commission préparatoire. Ce règlement est entré en vigueur 
le ler janvier 1948 (A/520), A la même session, l’Assemblée générale 
a adopté, par la résolution 116 (II) du 21 novembre 1947, le texte 
remanié d’articles destinés à être insérés dans son règlement intkieur 
et régissant l’admission de nouveaux Membres dans i’organisation. 

A sa troisième session ordinaire, l’Assemblée génkale a, par la 
résolution 262 (III) du Il décembre 1948, modifié les articles de son 
règlement intérieur relatifs aux langues de travail. 

A sa quatrième session ordinaire, l’Assembl& générale a$ sur le 
rapport de la Commission spéciale des méthodes et des procéduresl, 
adopté, par la résolution 362 {IV) du 22 octobre 1949, divers amen- 
dements et additifs à son règlement intkrieur et a décidé que ces amen- 
dements et additifs entreraient en vigueur le ler janvier 1950. Par la 
même résolution, l’Assemblée générale a approuvé plusieurs recomman- 
dations et suggestions de la ,Commission spéciale et a prié le Secrétaire 
général de préparer un document où lesdites recommandations et sug- 
gestions seraient présentées sous une forme qui soit d’un usage commode 
pour le Bureau et pour les délégations des Etats Membres à l’Assemblée. 
L’annexe 1 du présent règlement intérieur reproduit le texte des recom- 
mandations et suggestions formulées par Ia Commission spéciale. 

A sa cinquième session ordinaire, SAssemblée générale a décidé 
d’apporter au règlement intérieur plusieurs amendements et additions 
dont le texte figure en annexe i la résolution 377 A (V) intitulée 
“L’union pour le maintien de la paix”. Par la résolution 475 (V), 
l’Assemblée générale a adopté un nouvel article (art. 84 6is2) concernant 
la majorité requise pour ses décisions touchant les amendements. à 
des propositions relatives à des questions importantes et les partles 
de telles propositions mises aux voix par division. 

Par les résolutions 366 (IV) et 479 (V), l’Assemblée généraIe a 
adopté des articles relatifs à la convocation par le Conseil économique 
et social, en vertu du paragraphe 4 de 1’Article 62 de la Charte, de 
conférences inkrnationales d’Etats et de conférences non gouverne- 
mentales, respectivement, 

A sa septième session ordinaire, l’Assemblée générale a, sur le 
rapport d%n Comité spécia13, adopté la résolution 684 (VII) du 6 
-- 

1Voir Llocumw~~ ojZeIs de ~Assemblée g&rde, qniddme session, sf@- 
pfétnetd No 12 (A/937). 

z? Cet article prte le nwnéro 86 dans le prknt règlement intérieur. 
3 Voir Dmmm~s t$n*els de l’Assemblée gh&ale, sefhbne session, Am-w 

point 53 de l’ordre du jour, document A/X74. 
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novembre 1952 dans laquelle elle a formulé certaines recommandations 
touchant les méthodes et procédures à employer pour traiter des 
questions juridiques et des questions de rédaction. Sl était spécifié dans 
la rksolution que les termes de ces recommandations seraient “incorporés, 
sous forme d’annexe, au règlement intérieur de 1’Assemblke générale” 
et que “les paragraphes 19, 20, 29, 30, 3.5, 36, 37, 38 et 39 du rapport 
du Comité spécial” seraient “reproduits &a extewo dans .ladite annexe”, 
Le texte des recommandations et celui des paragraphes précités dl1 
rapport du Comité spécial sont .en conséquence reproduits dans l’annexe 
II du présent règlement intérieur. 

Par la résolution 689 A (WI) du 21 décembre 1952, l’Assemblée 
générale a constitué un Comité spécial chargé d’étudier un mémoire 
présenté par le Secrétaire génkral à la septième session et Concernant 
les mesures tendant à limiter la durée des sessions ordinaires de l’As- 
semblée; ce Comité spécial devait aussi étudier tous autres documents 
communiqués par les Etats Membres au sujet de cette question. PaT la 
résolution 689 B (VII) adoptée le même jour, l’Assemblée gén&ale a 
apporté un amendement à l’article 2 de son règlement intérieur : le texte 
modifié dispose que l’Assemblée fixe, au début de chaque session, ü!le 
date”, et non plus “une date approximative”, “pour la clGture de la 
session”. 

A sa huitième session, l’Assemblée générale a examiné le rapport 
du Comité spécial et, par la résolution 791 (VIII) du 23 octobre 1953, 
a modifié les articles 38 et 39 de son règlement intérieur, relatifs à 
la composition du Bureau, et l’article 9g4 dudit rt?glement, relatif à 
l’ordre d’urgence à suivre pour l’examen des questions renvoyées aux 
grandes commissions. 

A sa neuvième session, l’Assemblée générale a, par la résolution 
g44 (IX) du 11 octobre 1954, adopté un règlement spécial en six articles 
concernant la procédure qu’elle suivra pour l’examen des rapports et 
pétitions relatifs au Territoire du Sud-Ouest africain. Le texte de ce 
règlement spécial est reproduit dans l’annexe III de la P&ente édition 
du règlement intérieur. 

A sa onzième session, l’Assemblée générale a décidé, lors de sa 
577ème séance plénière, le 15 novembre 1956: 1) de créer un huitième 
poste de Vice-Président de l’Assembl&e; 2) de désigner la Commission 
politique spéciale, en anglais, sous le titre de “Special Political Com- 
mittee” au lieu de “k!~! Hoc Political Committee” et de lui donner un 
caractère permanent, A cette même session, l’Assemblée a, par sa réso- 
lution 1104 (XI) du 18 décembre 1956, modifik en conséquence les 
articles 3,1, 38, 39 et 101 de son règlement intérieur. 

A sa douzième session, l’Assemblée générale, par sa résolution 1192 
(XII) du 12 décembre 19.57, a décidé de porter le nombre des Vice- 
Présidents de l’Assemblée de huit à treize et a modifié en conséquence 
les articles 31 et 38 du règlement intérieur. Dans une annexe à la 
résolution, l’Assemblée générale a arrêté les critères à observer pour. 
l’élection des Vice-Présidents. 

4 Cet article porte le numéro 100 dans le présent r&glement intérieur. 
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A .sa seizième session, l’Assemblée générale, par sa résolution 1659 
(XVI) du 28 novembre 1961, .a décidé de porter de neuf à douze le 
nombre des membres du Comité consultatif pour les questions admink- 
tt-atives et budgétaires et a modifié en conséquence les articles 156 et 
157 du règlement intérieur. 

A sa dix-huitième session, l’Assemblée générale, par sa résolution 
1990 (XVIII) du 17 décembre 1%3, a décidé de porter de treize à dix- 
sept le nombre des Vice-Présidents de l’Assemblée et & modifié en consé- 
quence les articles 31 et 38 du règlement intérieur, Dans une annexe à 
la rksolution, l’Assemblée a arrcté les critères à observer ponr l’élection 
du Président de l’Assemblée générale, des dix-sept Vice-Présidents de 
l’Assemblée et des sept Présidents des grandes commissions; le texte 
de cette décision est reproduit dans la note de bas de page relative à 
l’article 3 1. , 

A sa vingtième session, par sa résolution 2046 (XX) du 8 dé- 
cembre 1965, l’Assemblée générale a, comme suite à l’entrée en vignenr 
des ~n~ei~denients aux Articles 23, 27 et 61 de la Charte des Nations 
Unies, apporté les moclifications ci-après à son règlement intérieur, avec 
effet au ler janvier 1966: 

u) A l’alinéa b de l’article S, le mot “sept” a été remplacé par 
te mot “neu?‘; 

b) A l’article 143, le mot “trois” a été remplacé par le mot ‘rcincl”; 
c) A l’article 146, le mot “six” a été remplacé par le mot “neuf”. 

A sa vingt-deuxième session, l’Assemblée gén&-ale, par sa réso- 
lution 2323 (XXII.) du 16 décembre 1967, a décidé cle modifier les 
articles S9 et 128 de son règlement intérieur en ajoutant k chacun de 
ces articles un nouvel alinéa b pour tenir compte de l’installation d’un 
dispositif mécanique de vote. 

A la même session, l’Assemblée générale, à sa 1629ème séance 
plénière, le 13 décembre 1967, a pris note d’une correction relative au 
texte français de l’article ]S du règlement intérieurs consistant à rem- 
placer, clans la première phrase de cet article, les mots “caractère 
d’importance ou d’urgence” par les mots “caractère d’importance et 
cl’urgence”. 

La @sente édition revisée du règlement int&ieur tient donc compte 
de tous les amendements et additifs adoptés par l’Assemblée générale 
jusqt~‘à sa vingt-cleuxiènie session inclusivement. 

Les éditions précédentes du règlement intérieur et les rectificatifs 
y relatifs ont été publiés sous les cotes ci-après: 

Décembre 1947 . . . . . . , , . . . . . . . . Api20 

Juin 1948 ..,,.,.,......,.. ,., . . . . -4/52O/Corr.l (français seulement) 
Janvier 1950 .,,,...,.,............ A/QO/Rev.l 
Janvier 1951 .,,,........,......... A/Ç2O/Rev.2 



Juillet 1954 ....................... 
Mars 1956 ........................ 
Septembre 1957 ................... 

Janvier 19.53 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Février 1%1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Février l%Z .,.................... 

Juin 1964 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . A/.52O/Rev.7 

Mars 1966 . . . 

A/.S2O/Rev.3 
A/.52O/Rev.4 
A/52O/Rev.~ (antérieurement A/ 

=C9 
A/.52O/Rev.S/Corr.l {antérieure- 

ment A/3%5/Corr.l) 
A/.52O/Rev.6 (antérieurement A/ 

47uO) 
A/ZO/Revd/Corr.l (antérieure- 

ment A/47OO/CorrS\ 

Jmvier 19G8 

XiV 



aWérieurement A/ 

lrr.l (antéricure- 
‘Gwr.1) 
LnbGrieurement A/ 

Fg1 ~ tantéricure- 
rr. 

Janvier 1968 NOTES EXPLICATIVES 

Les articles 49, 84, SS, 87, 145, 147 et 162, qui reproduisent 
textuellement des dispositions de la Charte, sont imprimés en caractères 
gras et signalés par une note de bas de page. Une note de bas de page 
signale aussi les articles reposant directement sur des dispositions 
de la Charte mais qui n’en reproduisent pas textuellement les termes. 

Les chiffres indiqués entre crochets après le numéro des articles 
relatifs aux séances plénières renvoient aux articles identiques OU corres- 
pondants relatifs aux séances de commissions, et vice versa. 

Il y a lieu de rappeler qu’aux termes de l’article 163 “il ne 
sera pas tenu compte, dans l’interprétation des articles, des appellations 
données aux articles dans la table des matières ni des annotations en 
italique jointes aux présents articles”. 
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REGIXMENT 1,NTERIEUR DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE 

1. -SESSIONS 

SESSIONSORDINAIRES 
Date de réunion 

Article premier1 

L’Assemblée générale se réunit en session ordinaire, chaque année, 
le troisième mardi de septembre, 

Durée de la session 
Article 2 

Sur recommanclation du Bureau, l’Assemblée génerale fixe, au 
début de la session, une date pour la clôture de la session. 

Lieu de réunion 
Article 3 

L’Assemblée générale se réunit au Siège de l’Organisation, à moins 
qu’elle ne soit convoquée en un autre lieu en vertu d’une décision prise 
au cours d’une session antérieure ou à la demande de la majorité des 
Membres de l’Organisation. 

Article 4 

Tout Membre de l’Organisation des Nations Unies peut, cent 
vingt jours au moins avant la date tixée pour l’ouverture d’une session 
ordinaire, demander que la session ait lieu ailleurs qu’au Siège de 
l’Organisation. Le Secrétaire géneral communique immédiatement la 
demande aux autres Membres de l’Organisation, en y joignant scs 
recommandations, Si, dans les trente jours qui suivent la date de cette 
communication, la majorite des Membres s’est déclarée d*accord, la 
session se tient à l’endroit demandé, 

AVot$kation des seGons 
Article 5 

Les Membres de l’Organisation sont avisés par le Secrétaire 
général, au moins soixante jours par avance, de l’ouverture d’une 
session ordinaire. 

lsterrtiptioti d’une ses.sion 
Article 6 

L’Assemblée générale peut, à toute session, décider d’interrompre 
temporairement ses séances et de les reprendre à une date uMrieure. 

1 Article rewsant cfirectement sur une disposition de la Charte (Art. 20). 
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SESSION~ EXTRAORDINAIRES 

Convoca.tion far l’Asscmbl& générale 

Article 7a 

L’Assemblée générale peut fixer une date à laquelle elle tiendra une 
session exkaordinaire. 

Convocation à la dewande du Conseil de sécurité 0% de certains Membres 

Article 8 
u) L’Assemblée générale se réunit en session extraordinaire dans 

un délai de quinze jours à compter soit de la date à laquelle le Secrétair@ 
général a été saisi d’une demande à cet effet émanant du Conseil de 
sécurité ou de la majorite des Membres de I’OrganisaGon de’s Nations 
Unies, soit de la date à laquelle la majorité des Membres a fait connaître 
son assentiment comme il est prévu à 1’arGcle 9. 

b) L’Assemblée générale se réunit en session extraordinaire d’ur- 
gence, conformément à sa résolution 377 A (V), dans un délai de 
vingt-quatre heures après la réception par le Secrétaire général d’une 
demande h cet effet émanant soit du Conseil de sécurité, à la suite d’un 
vote affirmatif de neuf membres dk ce Conseil, soit de la majorité des 
Membres exprimée au cours d’un vote de la Commission intérimaire ou 
autrement, soit de la majorité des Membres comme il est prévu à 
Yarticle 9. 

Demandes de Membres 
Artide 9 

a) Tout Membre de l’Organisation des Nations Unies peut cle- 
mander au Sec&taire général de convoquer 1’AssembXe générale en 
session extraordinaire. Le Secrétaire général informe immédiatement de 
cette demande les autres Membres et prend leur avis, Si le projet de 
réunion est accepté par la majorité des Membres dans un délai de 
trente jours à compter de la date de cette communication, l’Assemblée 
générale est convoquée en session extraordinaire conformément aux 
dispositions de l’article 8, 

b) Le présent article s’applique également à la demande d’un 
Membre relative à la convocation d’une session extraordinaire d’urgence 
prévue dans la résolution 377 A (V) , D ans ce cas, le Secrétaire général 
se met en relation avec les autres Membres par les moyens de com- 
munication les plus rapides. 

Notification des sessions 
Article 10 

Le Secrétaire général avise les Membres de l’Organisation de l’ou- 
verture d’une session extraordinaire au moins quatorze jours par avance 
si cette session est convoquée à la demande du Conseil de sécurité, et 
au moins dix jours par avance si elle est convoquée à la demande de la 
majorité des Membres, ou à la demande d’un Membre si cette demande 

2.Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. a). 
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a recueilli l’approbation de la majorité. Lorsqu’une session extraordi- 
naire d’urgence est convoquée en vertu des dispositions de l’alinéa b de 
l’article 8, le Secrétaire géneral avise les Membres douze heures au 
moins avant l’ouverture de la sessio,n, 

SESSIONS ORDINAIRESETEXTRAORDINAIRE~ 

Notîficatîon aux autres organes 

Article 11 

Un exemplaire de l’avis convoquant 1’Assemhlee générale en vue 
d’une session quelconque est adressé à tous les autres organes princi- 
maux de l’Organisation, ainsi qu’aux institutions specialisees visées au 
paragraphe 2 de 1’Article 57 de la Charte. 

II .-ORDRE DU JOUR 

SESSIONSORDINAIRES 

Qrdre du jow provîsoke 
Article 12 

L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire est établi par 
le Secrétaire général et communiqué aux Membres de l’Organisation 
soixante jours au moins avant l’ouverture de la session, 

Article 13 

L’ordre du jour provisoire d’une session ordinaire comporte: 
a) Le rapport du Secrétaire général sur l’activité de l’Organis,ation; 
b) Les rapports du Conseil de sécurité, du Conseil économique et 

social, du Conseil de tutelle, de la Cour internationale de Justice, des 
organes subsidiaires de l’Assemblée générale, des institutions spécialisées 
(quand les accords conclus avec celles-ci en prévoient la présentation) ; 

c) Les questions que l’Assemblée générale, lors d’une session 
précédente, a décidé d’inscrire à son ordre du jour; 

d) Les questions proposées par les autres organes principaux de 
l’Organisation des Nations Unies ; 

e) Les questions proposées par tout Membre de l’Organisation; 
f) Les questions relatives au budget de l’exercice suivant et le 

rapprt sur les comptes de l’exercice écoulé ; 
g) Les questions que le Secrétaire général juge nécessaire de 

soumettre à l’Assemblée générale ; 
1~) Les questions proposées par des Etats non membres de l’orga- 

nisation en vertu du paragraphe 2 de 1’Article 35 de la Charte. 

Questions sz#démeMaires 
Article 14 

Tout Membre ou organe principal de l’organisation OU k .%a~~~~~~ 

g&n&al peut, trente jours au moins avant la date fixée pur l’ouverture 
d’une session ordinaire, demander l’inscription de questions supple- 
mentaires a l’ordre du jour, Ces questions figUI-erd sur Ulu? hk SUP- 
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plémentaire qui est communiquée aux Membres de l’@-gani=tion vin@ 
jours au moins avant la date fixée pour l’ouverture de la session- 

Questions nouvelles 
Article 15 

Des questions nouvelles présentant un caractère cI%nportance et 
surgence, proposées pour inscription à l’ordre du jour ~~~ohs de trente 
jours avant l’ouverture d’une iession ordinaire ou au cours d’y 
session ordinaire, peuvent, y être ajoutéwz en vertu d’une d&sion wse 
à la majorité des Membres présents et votants. Auame question rw.rvc& 
ne peut &re examinée avant qu’un délai de sept jours m se sd 
écoulé à compter de son inscription à l’ordre du jour, sauf diksion 
contraire prise par l’Assemblée générale à la majorité des deux tiers 
des Membres présents et votants, ni avant qu’une commkkm n’ait fait 
rapport sur cette question. 

SESSIONS EXTRAORDINAIRES 

Ordre dw jour firovisoire 
Article 16 

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire convoquée 
à la demande du Conseil de sécurité est communiqué aux Membres de 
l’Organisation des Nations Unies quatorze jours au moins avant 
l’ouverture de la session. L’ordre du jour provisoire d’une session 
extraordinaire convoquée à la demande de la majorité des Membres 
ou à la demande d’un Membre quelconque, si cette demande a recueilli 
l’approbation de la majorité, est communiqué dix jours au moins avant 
l’ouwrture de la session, L’ordre du jour provisoire d’une session extra- 
ordinaire d’urgence est communiqué aux Membres en même temps 
que la communication concernant la convocation de la session 

Article 17 

L’ordre du jour provisoire d’une session extraordinaire comporte 
seuhnent les questions présentées pour examen dans la demande de 
convocation de la session extraordinaire. 

Questions sa+fi@ment&es 
Article 18 

Tout Membre ou organe principal de I’Org<anisation ou le Secrétire 
général Peut, quatre jours au moins avant la date fixée pur l’ouverture 
d’une session extraordinaire, demander l’inscription de questions supp& 
mentaires à l’ordre du jour. Ces questions figurent sur une liste 
sUPPlémWtah qui est communiquée aussitôt que pc&f& aux M&-,- 
bres de l’Organisation. 

Questions nouveiles 
Artide 19 

AI cours d’une session extraordinaire, Ies questions figurant sur 
la Este supplémataire et des questions nouvelles peuvat être ajoutée 
à l’ordre du jour par décision prise à la majo& des de= tiers des 
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membres présents et votants. Au cours d’une session extraordinaire 
d’urgence, des questions nouvelles se rapportant aux sujets qui font 
l’objet de la résolution 377 A (V) peuvmt être ajoutées à i’ordre du 
jour par décision prise à la majorité des deux tiers des membres 
prkents et votants. 

sESSIONS ORDINAIRES ET EXTRAORDINAIRJ3S 

Méwzoire explicahf 
Article 20 

Toute question proposée pour inscription à l’ordre du jour doit 
être accompagmk d’un mémoire explicatif et, dans la mesure du 
possible, de documents essentiels ou d’un projet de résolution. 

Approbation de l’ordre du jour 

Article 21 

A chaque session, l’ordre du jour provisoire et la liste supplé- 
mentaire, accompagnés du rapport que le Bureau a établi en la matière, 
sont soumis à l’approbation de l’Assemblée générale aussitôt que possible 
après l’ouverture de la session. 

Modification et suppression de points de l’ordre du jour 
Article 22 

Les points de l’ordre du jour peuvent être modifiés OU supprim&s 
par une décision de l’Assemblée générale prise à la majorité des 
-membres présents et votants. 

Débats relut+ à l’inscription de questions 

hticle 23 

Quand le Bureau a recommandé l’inscription d’une question à 
l’ordre du jour, seuls trois orateurs pour et trois orateurs contre peuvent 
prendre la parole sur l’inscription de cette question. Le Président peut 
limiter la durée des interventions permises aux reprksentants en serti 

de cet article. 

ik!odifica~io~ dg la répar&ion des dépenses 
Article 24 

Aucune proposition tendant à modifier la répartition des dép-ens:s 
en vigueur n’est inscrite à l’ordre du jour si elle n’a été communiquee 
aux Membres de l’Organisation quatre-vingt-dix jours au moins avant 
la date fixée pour l’ouverture de la session. 

Composition 
III. - DELEGATIONS 

Article 253 

La délégation d’un Membre comprend cinq reprtsentants et. cinq 
suppléants au plus, et autant de conseillers, de conse$lers t!chnyues, 
d’experts et de personnes de catégorie analogue qu’elle juge necessalres. 

8 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 9, Par. 2). 



Suppléants 
Article 26 

Un représentant suppléant Reut agir en qualité de représentant sur 
désignation du chef de la délégation intéressées 

IV. - POUVOIRS 

Présentation des pouvoirs 
Article 27 

Les lettres de créance des représentants et les noms des membres 
d’une délégation seront communiqués au Secrétaire général, si possible 
au moins une semaine avant la date prévue pour l’ouvwtwe de la 
session, Les lettres de créance doivent émaner soit du chef de 1’Etat ou 
du chef du gouvernement, soit du ministre des affaires étrangères+ 

Cowwnission de vérification des po,uvoirs 

Article 23 

Une Commi&n de vérification des pwvoirs est nommée au début 
de chaque session, Elle comprend neuf membres, nommés par 1’&4ssem- 
blée générale sur proposition du Président, La Commission élit elle- 
même son bureau. Elle examine les pouvoirs des représentants et fait 
immédiatement son rapport. 

AdwGon temporaire 2 une session 

Article 29 

Tout représentant dont l’admission soulève cle l’opposition de Ia 
part d’un Membre siège provisoirement avec les mêmes droits que les 
autres représent%nts jusqu’à ce que la Commission de vérification des 
pouv@irs ait fait son rapport et que l’Assemblée g&érale ait statué, 

V . - PRESIDENT ET VICE-P’RESIDEN’I’S 

Présidettt provisoire 
Article 30 

A l’ouverture de chaque session de l’Assembl&e générale, le chef de 
la Mégation dans laquelle avait été choisi le Président de la session pré- 
cédente assume la présidence jusqu’à 
éh~ le Président de la session. 

ce que l’Assemblée générale ait 

Elections 
Article 31 

L’Assemblée générale élit un Président et diK-sept Vice-Président@ 
qui restent en fonctions jusqu’à la clôture de la session à laquelle ils 

4Dans l’annexe d la résolution 159 (XVIII) du 17 d&embre 1963, l’Assem- 
blée gén&ale a décidé ce qui suit: 

Y Lors dt l’éviction du Président de l’Assemblée ginérale il sera tenu 
compte de la necesslte de procéder, par rotation, à laattribut& de ce poste 
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sont élu.+, Les Vice-Présidents sont élus après l’élection des Présidents 
des sept grandes commissions mentionnées à l’article 101 et de façon à 
assurer le caractère représentatif du Bureau, 

Article 32 [107] 
Si le Président est obligé de s’absenter pendant une séance ou une 

partie de séance, il charge un des Vice-Présidents de le remplacer. 

Artide 33 [107] 
Un Vice-PrMlent agissant en qualité de Président a les m6mes 

pouvoirs et les mêmes devoirs que le Président. 

Rewtflacment du Prbsident 

Article 34 [107] 

Si le Président se trouve dans l’impossibilité de s’acquitter de ses 
fonctions, un nouveau Président est élu pour le reste de la durée du 
mandat. 

Pouvoirs @&cwx du Président 

Article 35 [108] 

outre l’exercice des pouvoirs qui lui sont conférés en vertu d’autres 
dispositions du présent règlement, le Président prononce l’ouverture et 
la clôture de chaque séance plénière de la session, dirige les discussions 
en séance plénière, assure l’application du règlement, donne la parole, 
met les questions aux voix et proclame les décisions, Il statue sur les 
motions d’ordre et, sous réserve des dispositions du prkent regle- 
ment, règle entièrement les débats à chaque séance et y assure le 
maintien de l’ordre, Le Président peut proposer à YAssemblk générale, 

suivant une répartition géographique équitable entre les régions mentionnées 
au paragraphe 4 ci-dessous, 

“2. Les ,dix-sept Vice-Présidents de l’Assemblée générale sont 61~s d’apris 
les critères suivants, compte tenu du paragraphe 3 ci-dessous : 

“a) Sept représentants d’Etats d’Afrique et d’Asie ; 
“6) Un reprhsentant d’un Etat d’Europe orientale; 
“c) Trois représentants d’Etats d’Amérique latine; 
“d) Deux représentants d’Etats d’Europe occidentale et d’autres E’tats ; 
“e) Cinq représentants des membres permanents du Conseil de sécurité. 
“3, Par suite de l’élection du Président de l’Assemblée générale, il’ est 

attribué toutefois à la région à laquelle appartient le Président de 1’AssembMe 
une vice-présidence de moins que ne le prévoit le paragraphe 2 ci-dessus. 

“4. Les sept Présidents des grandes commissions sont élus d’après les cri- 
tères suivants : 

“u) Trois représentants d’Eta,ts d’Afrique et d’Asie ; 
“b) Un représentant d’un Etat d’Europe orientale; 
“c) IJn représentant d’un Etat d’Amérique latine; 
“d) Un représentant d’un Etat d’Europe occidentale ou d’un autre Etat; 
“c) La septième présidence est attribube, par alternance annuelle, à ua 

représentant des Etats mentionnés aux alinéas c et d ci-dessus.” 
s Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 21, 2kme 

phrase). 
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aL, cours de la &-ussion d’une question, la limitaf%~~ du temps de Parole~ 
la limitation du nombre d’interventions de chaque représentant> la 
clôture de la liste des orateurs ou la clôture des débats. 11 Peut égale- 
ment proposer la suspension ou l’ajournement de la séance ou l’ajour- 
nement du débat sur la question en discussion. 

Article 36 [109] 

Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure sous l’auto- 
rité de l’Assemblée générale. 

Le président ng flrend pas jart az1.x scwtk 
Article 3’7 [106] 

Le Président, ou un Vice-Président agissant en qualité de Président, 
ne prend pas part aux scrutins, mais charge un autre membre de sa 
délégation de voter à sa place. 

VI. - BUREAU 
Composition 

Article 38 
Le Bureau comprend le Président de I’Assenlblée générale, qui le 

préside, les dix-sept Vice-Présidents et les Présidents des sept grandes 
commissions. Tous les membres du Bureau appartiennent à des déléga- 
tions différentes et sont choisis de façon à assurer son caractère 
représentatif. Les Présidents d’autres commissions au sein desquelles 
tous les Membres ont le droit d’être représentés et qui sont crékes par 
l’Assemblée générale pour siéger au cours de la session ont le droit 
d’assister aux séances du Bureau et peuvent participer aux débats sans 
droit de vote. 

Remplaçants 
Artide 39 

Si l’un des Vice-Pré,sidents de l’Assemblée générale est obligé 
ck s’absenter pendant une séance du Bureau, il peut désigner un membre 
de sa délégation pour le remplacer. Lorsque le Président d’une grande 
commission s’absente, il désigne le Vice-Président de la Commission 
pour le remplacer. Lorsqu’un Vice-Président appartient 3 la même 
délégation qu’un autre membre du Bureau, il n’a pas le droit de vote, 

Fonctions 
.Article 4.40 

Au d$but de chaque session, le Bureau examine l’ordre du jour 
Provisoire7 en même temps que la liste supplémentaire de qLlestio]ls 
et fait à l’Assemblée générale, sur chaque question propos,+, des rmonli 
mandations tendant à son inscription à l’ordre du jour, au rejet de la 
demande d’inscription ou à l’inscription de la guestion à l’ordre du 
jour Provisoire d’une session ultérieure. Il examine de meme les 
demandes d’inscription de questions nouvelles à l’ordre du jour et 
fait des recommandations à leur sujet à l’Assemblée générale. En 
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Le Zkcrétaire g&éral agit en cette qualité ?k toutes les réunions 
de l’Assenhl& ghkhz fl le ses comtnissious et de ses sous-commissions. , c 
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Il peut désigner un membre du personnel pour le remplacer en cette 
même qualité lors de ces réunions. 

Article 46 

Le Secrétaire général fournit et dirige le personnel nécessaire à 
l’Assemblée générale et aux commissions et organes subsidiaires corw 
titués par elle, ,.,: 

Fonctkws cfti ,Twrétariat 
Article 47 

Le Secrétariat est chargé de recevoir, de traduire, d’imprimer et 
de distribuer les documents, rapports et r&olutions de l’Assetibl&e 
générale, de ses commissions et de ses organes; d’assurer l’interprétation 
des discours pro.non& au cours des séances; de rédiger, d’imprimer 
et de communiquer les comptes rendus analytiques de la session; de 
conserver les documents dans les archives de l’Assembl&e générale ; de 
publier les comptes rendus des séances; d’e distribuer tous les docu- 
ments de l’Assembl&e générale aux Membres de l’Organisation, et, 
d’une manière générale, d’asstimer toutes autres tâches que l’Assemblée 
générale juge bon de lui confier, 

Rapport annuel du Secrétaire génbrai 
Article 48 

Le Secrétaire général présente à l’Assemblée générale un rap- 
port annuel et tous rapports supplémentaires utiles sur l’activité de 
l’OrganisatiorP, Il communique le rapport annuel aux Membres de 
l’Organisation des Nations Unies quarante-cinq jours au moins avant 
l’ouverture de la session. 

Notification en vertu de ?Article 22 de la Charte 

Article 4gr 
Le Secrétaire général, avec l’assentiment du Conseil de S+$~U- 

rité, porte à la connaissance de l’Assemblée génkale, lors de chaque 
session, les affaires relatives au maintien de la paix et de la S&~U- 
rité internationales dont s’occupe le Conseil de skcurit6; il avise 
de même l’Asse,mblée générale ou, si ?Assembl&e générale ne si&ge 
pas, les Membres de l’Organisation dès que le Conseil de sécurité 
cesse de s’occuper desdites affaires. 

RJgles concernant 1~ Secrétariat 

Article 50a 

L’Assernbke générale fixe les règles concernant le personnel du 
Secrétariat, 

7 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 12, 
par. 2). 

s Article rewsant directement sur une disposition de la Charte (Art. 101, 
par. 1). 
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autre document sera établi dans l’une quelconque des langues officielles 
ou dans toutes ces langues. 

Ptiblkations en kwgucs aubes q%e les langues oficielles 

Article 59 

Les documents de l’Assemblée générale. de ses commissions et de 
ses sous-commiskns seront publiés-dans 
officielle, si l’Assemblée en décide ainsi. 

n’importe quelle langue non 

IX, - COMPTES RENDUS 

Comptes rendus stétiographiques 

Article 60 

DES SEAN#CES 

Le Secr&ariat établit un compte rendu sténographique de toutes les 
séances plénières, qui est soumis à l’Assemblée générale après avoir 
reçu l’approbation du Président. Il est également établi des comptes 
rendus sténographiques des débats des grandes commissions constituées 
par l’AssembléJe générale. Les autres commissions ou sous-commissions 
peuvent fixer la forme dans laquelle seront établis leurs comptes rendus. 

Résolutions 
Article 61 

Les résolutions adoptk par l’Assemblée générale sont com- 
muniquées par le Secrétaire général aux Membres de l’Organisation 
dans les quinze jours qui suivent la clôture de la session. 

X. -SEANCES PUBLIQUES ET PRIVEES DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE, DE SES COMMISSIONS ET DE SES SOUS- 
COMMISSIONS 

Principes généraux 
Article 62 

Les séances de l’Assemblée générale et de ses grandes com- 
missions sont publiques, à moins que l’orgauisme intéressé ne décide 
de se réunir en séance privée en raison de circonstances exceptionnelles. 
Les séances des autres commissions et sous-commissions sont également 
publiques, à moins que l’organisme intéressé nkn décide autrement. 

Séaflces prkées 
Article 63 

L’Assemblée générale fait connaître lors d’une de ses prochaines 
séances publiques toutes les décisions prises en séance privée, A la fin 
de chaque séance privée des grandes commissions, des comités et des 
sous-comité:, le Président pourra faire publier un communiquk par 
l’intermédiawe du Secrétaire général. 



A LA PRIERE 

Artich 69 il101 

Le quorum est cotWitu6 par la majorit& des membres de l’Assemblée 
gwrale* 
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Discours 
Article 70 [lll] 

Aucun représentant ne peut prendre la parole à l’Assemblée 
générale sans avoir, au préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le 
Président donne la parole aux orateurs dans l’ordre ou ils l’ont 
demandGe. Le Président peut rappeler a l’ordre un orateur dont 1~ 
remarques n’ont pas trait au sujet en discussion. 

T.our de friorith 
Article 71 [112] 

Le Président et le Rapporteur d’une commission peuvent bénéficier 
d’un tour de priorité pour expliquer les conclusions de leur con~mission. 

Déclaratiow du Secrétariat 
Article 72 [113] 

Le Secrétaire général, ou un membre du Secrétariat désigné 
par lui comme son repr&entant, peut, à tout moment, présenter à 
l,Assemblee générale, oralement ou par écrit, des exposés sur toute 
question soumise à l’examen de l’Assemblée générale, 

Motions #ordre 
Article 73 [ 1141 

Au cours de la discus,sion d’une question quelconque, un représen- 
tant peut présenter une motion d’ordre et le Prksident statue immé- 
diatement sur cette motion conformément au règlement. Tout représen- 
tant peut en appeler de la décision du Président. L’appel est’ immédiate- 
ment mis aux voix et, si elle n’est pas annulée par la majorité des 
membres présents et votants, la décision du Président est maintenue. Un 
repr&entant qui présente une motion d’ordre ne peut, dans son inter- 
vention, traiter du fond de la question en discussion. 

Limitation du temps de parole 

Article 74 [115 J 
L’Assemblée générale peut limiter le temps de parole de chaque 

orateur et le nombre des interwntions de chaque représentant sur une 
même question. Lorsque les débats ,sont limités et qu’un repr&entant 
dépasse le temps qui lui est alloué, le Président le rappelle immé- 
diatement à l’ordre, 

Clôture de la liste des Drateurs 

Article 75 [116] 
Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste 

des orateurs et, avec l’assentiment de l’Assemblée générale, déclarer 
cette liste close. Il peut cependant accorder le droit de réponse à un 
membre quelconque lorsqu’un discours prononcé après la clôture de la 
liste des orateurs rend cette décision opportune, 
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Décisions sw la comfiétence 
Article 81 [122] 

Sous r&erve des dispositions de l’article 79, toute motion tadmt 
à ce qu’il soit statué sur la compétence de !‘Assembl+ A adopter 

une proposition qui lui est soumise est mlse aux voix avant le vote sur 
la propcrsition en cause, 

Retrait des motions 
Article 82 [123] 

,Une motion qlii n'a pas encore été mise aux voix et +q$ n’a pas 
fait l'objet #ut-, amendement peut, à tout moment, être r&ree Par son 
auteur. Une motion qui est ainsi retirée pfllt être présentée ii mwxm W 
un membre quelconque. 

Reprise en discussion des propositions 

Article 83 [124] 

Lorsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elle ne peut être 
examinée à nouveau au cours de la même session, sauf décision contraire 
de l’Assemblée générale, prise à la majorité des deux tiers des membres 
présents et votants. L,‘autorisation de prendre la parole & l’occasion 
d’une motion tendant à un nouvel examen n’est accordée qu’à deux 
orateurs opposk à la motion, après quoi elle est immédiatement mise 
aux voix. 

Droit de vote 
VOTE 

Article 84O [125] 

Chaque membre de l’Assemblée générale dispose d’une voix, 

Major& des deux tiers 
Article 89 

Les décisions de l’Assemblée générale sur les questions im- 
portantes sont prises à la majorité des deux tiers des membres 
présents et votants. Sont considérées comme questions irnpor- 
tantes: les recommandations relatives au maintien de la paix et de 
la sécurité internationales, l’élection des membres non permanents 
du Conseil de sécurité, l’élection des membres dn Conseil &ono- 
mique et social, l’élection des membres du Conseil de tutelle con- 
formément au paragraphe 1, c, de l’Article 86 de la Charte, l’ad- 
mission de nouveaux Membres dans l’organisation, la suspension 
des droits, et privilèges de Membres, l’exclusion de Membres, les 
questions relatives au fonctionnement du régime de tute& et les 
questions budgétaires. 

Article 86 
Les déckions de l’Assemblée ggnérale sur les amendements à des 

propositions relatives à des questions importantes et sur les parties 

OLes articles 84, 8.5 et 87 reproduisent les trois paragraphes de 1’Articie 18 
de la Charte, 
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de teks propositions mises aux voix par division sont prises à la ma- 
jorité des deux tiers des membres présents et votants. 

Majorité simple 
Article 87’s [XX] 

Les décisions de l’Assemblée générale sur des questions autres 
que celles prévues par l’article 86, y compris la détermination de 
nouvelles catkgories de questions à trancher à la majorité des deux 
tiers, sont prises à la majorité des membres présents et votants. 

Sens ae rexpre&on “we+nbws présetits et votants” 

Article 88 [127] 

Aux fins du présent règlement, l’expression “membres présents 
et votants” s’entend des membres votant pour ou contre. Les membres 
qui s’abstiennent de voter sont considérés comme non votants. 

Article 89 [128] 
a) L’Assemblée générale vote normalement à main levée, ou par 

assis et levé, mais tout représentant peut demander le vote par appel 
nominal. L’appel serq fait dans l’ordre alphabétique anglais des noms 
des membres en commençant par le membre dont le nom est tiré au 
sort par le Prksident. Dans le vote par appel nominal, on appelle 
chaque membre et un de ses représentants répond “oui”, “non” ou 
“ab&enGon”. Les rkwltats du scrutin sont consignés au compte rendu, 
suivant l’ordre alphabéCque anglais des noms des membres. 

b) Lorsque l’Assemblée générale vote à l’aide du disposiM mka- 
nique, un vote non enregistré remplace un vote à main levée on par 
assis et levé, et un vote enregistré remplace un vote par appel nomhI 
Tout représentant peut demander un vote enregistré. Dans le cas 
d’un vote enregistré, il n’est pas procédé, à moins qu’un représe~l~a~it 
u’en fasse la demande, à l’appel des noms des membres ; kmtefok, les 
r&uI~a~s du scruGn saut consignés au compte rendu de la même 
manière que les résultats d’un vote par appel nominal. 

Rhgles ci observer tendant le vote 
Article !?O [129] 

Lorsque le Président a anno,nck que le scrutin commence, aucun 
représentant ne pwt interrompre le scrutin, sauf s’il s’agit d’une motion 
d’ordre ayant trait à la manière dont s’effectue le scrutin en question. 
Le Président peut permettre aux membres de donner des expiications 
sur leur vote, soit avant, soit après le scrutin, sauf lorsque le vote a eu 
lieu au scrutin secret. Le Président peut limiter la durée de ces explica- 
tions. Le Président ne peut pas autoriser l’auteur d’we proposition ou 
d’un amendaIment à expliquer son Vo#te sur sa proposition OU sur XIII 

amendement. 
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DGuition des propositiom et des amendements 
Article 91 [130] 

Tout représentant peut demander que des parties d’une propo4tion 
ou d’un amendement soient mises +ux voix séparément. S’il est fait 
objection à la demande de division, la motion de division est mise 
aux voix. L’autorisation de prendre la parole au sujet de la motion de 
division n’est accordée qu’à deLlx orateurs pour et deux orateurs contre, 
Si la motion de division est acceptée, les parties de la proposition ou 
de l’amendement adoptées sont mises aux voix en bloc. Si toutes les 
parties du dispositif d’une proposition ou d’un amendement ont été 
repoussées, la proposition ou l’amendement est considéré comme repoussé 
dans son ensemble. 

Vote sur les awtendcments 
Article 92 [131] 

Lorsqu’une proposition fait l’objet d’un amendement, l’amendement 
est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux 
ou plusieurs amendements, l’Assemblée générale vote d’abord sur celui 
qui s’éloigne le plus, quant au .fond, de la proposition primitive, Elle 
vote ensuite sur l’amendement qui, après celui-ci, s’éloigne le plus de 
ladite proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements 
aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l’adoption d’un amendement 
implique nécessairement le rej,et d’un autre amendement, ce dernier n’est 
pas mis aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptés, on 
vote ensuite sur la proposition modifiée. Une motion ‘est considérée 
comme un amendement à une proposition si elle comporte simple- 
ment une addition, une suppression ou une modification intéressant une 
partie de ladite proposition, 

Vote mr les prokositions 
Article 93 [132] 

Si la même question fait l’objet de deux ou plusieurs propositions, 
l’Assemblée générale, à mo.ins qu’ell,e n’en décide autrement, vote 
sur ces propositions selon l’ordre dans lequel .elles ont été présentées. 
Après chaque vote, l’Assemblée générale peut décider si elle votera 
sur la proposition suivante. 

Elections 
Article 94 [105] 

Toutes les élections ont lieu au scrutin secret. 11 ne sera pas fait 
de présentation de candidatures, 

Article 95 [133] 
Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul Membre 

et qu’aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité prévue: 
on procède à un second tour de scrutin, mais le vote ne porte plus 
que sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix 
Si les deux candidats recueillent le même nombre de voix à ce secmd 
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tour! et si la majorité est req,uise, le Président décide entre les candidats 
en tuant au sort. Dans le cas ou la majorité des deux tiers est requise, 
le scrutin continue jusqu’à ce qu’un des candidats recueille les deux tiers 
des suffrages exprimés; toutefois, après le troisième tour de scrutin no’n 
décisif, les membres ont le droit de voter pour toute personne ou 
Membr$e éligible. Si trois tours de scrutin ont lieu selon cette dernière 
procédure sans donner de résultat, les trois scrutins suivants ne portent 
plus que sur les deux candidats ayant obtenu le ~~LIS grand nombre de 
voix au troisième des scrutins qui ont eu lieu selon la procédure ci- 
dessus; aux trois tours de scrutin suivants, les membres ont de nouveau 
le droit de voter pour toute personne ou Membre &ligible, et ainsi de 
suite jusqu’à ce qu’une personne OLI un Membre soit élu. Ces dispositions 
ne portent pas atteinte à l’application des articles 144, 14.5, 147 et 149. 

Article 96 

Quand deux ou plusieurs postes doivent &re pourvus par voie 
d’élection en méme temps et dans les mêmes conditions, les candidats 
qui, au premier tour, obtiennent la majorité requise sont élus, Si le 
nombre de candidats obtenant cette majorité est inferieur au nombre des 
personnes ou des Membres à élire, on procède à d’autr,es tours de scrutin 
afin de pourvoir les postes enco,re vacants, le vote ne portant que sur 
les candidats qui ont obtenu le ~~LIS grand nombre d’e suffrages au 
scrutin précédent et qui ne doivent pas être ,en nombre supérieur 
au double de celui des poNstes restant à pourvoir; toutefois, après le 
troisième tour de scrutin non décisif, les membres ont le droit de 
voter pour toute personne ou Membre éligible, Si trois tours de scru- 
tin ont lieu selon cette dernière procédure sans donner de résultat, 
les tro,is scrutins suivants ne port.ent pIus que sur les candidats ayant 
obtenu Le plus grand nombre de voix au troisième des scrutins qui ont 
eu lieu selon la procédure ci-dessus, ces candidats ne devant pas étre en 
nombre supéri.eur au double de celui des postes restant à pourvoir; aux 
trois tours de scrutin suivants, les membres ont de nouveau le droit de 
voter po.ur toute personne OLI Membre éligible, et ainsi de suite jusqu’à 
ce que tous les postes aient été pourvus. Ces dispositions ne portent 
pas atteinte a l’application des articles 144, 145, 147 et 149. 

Paytagc égal des voix 
Article 97 [134] ! , 

En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas 
sur des élections, on procède à un deuxième vote au cours d’une seance 
suivante qui se tient quarante-huit heures après le prem,ier vote, et 
l’ordre du jour mentionne expressément que la ,qu~spon dont ;l 
s’agit fera l’objet d’un second vote, S’il y a encore egahte, la proposr- 
tion est considéree comme repoussée. 
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XJ.I. - COMMISSIONS 

CRÉATION, BUREAUX, E’rC 

Créa&fi 
Article 98 

L’Assemblhe g&&Je petit constituer les commissions qu’elle juge 
nécessaires pour l’accomplissement de sa tâche. 

Catégories de sujets 
Article 99 

Les questions se rapportant à une même catégorie de sujets sont 
renvoyées i la commission ou aux commissions qui s’occupent de cette 
catégorie, Les commissions n’abordent pas de nouvelles questi@ns & 
leur propre initiative. 

Priorités hticle 100 

Chacune des grandes commissions, eu égard à la date fixée par 
l’Assemblée g&&&, sur recommandation du Bureau, pour la c%ture 
de la session, décide de l’ordre d’urgence des questions qui lui sont 
transmises et des réunions qu’elle doit tenir pour achever l’examen ck 
ces questions. 

Grandes comwnissions 
Article 101 

Les grandes commissions de l’Assemblée générale sont les suivantes : 
G) Commission des questions politiques et de sécurité, y compris 

la réglementation des armements (Première Commission) ; 
2~) Commission politique spéciale ; 
c) Commission économique et financière (Deuxième Conw&sion) ; 
d) Commission des questions sociales, humanitaires et culturelles 

(Troisième Commission) ; 
e) Commission de tutelle, y compris les territoires non autonomes 

(Quatrième Commission) ; 
f) Commission des questions administratives et budgétaires 

[Cinquième Commission) ; 
g) Commission juridique (Sixième Commission) 

Représentation des Etats Membres 

Article 102 

Chaque Membre peut être représenté par une personne à chacune 
cks grandes commissions, ainsi qu’à toute autre commission qui peut 
2tr-e cr.&ée et à laquelle tous les Membres ont le droit d’être rep&ent&, 
I’l Peut aussi affecter à ces commissions des conseillers, conseillers 
techniques, experts ou personnes d’une catégorie analogue. 

Article 103 

Sur désignation du Président de la délégation intéressée, 1~ 
conseillers, conseikrs techniques, experts et personnes de catégorie 
analogue peuvent agir en qualité de membres des commissions. Toutefois, 
ks Personnes de cette catégorie ne peuvent .être nomm&s présidents, 
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Vice-Présidents ou Rapporteurs de commission ni siéger à l’Assemblée 
générale, à moins qu’elles n’aient été désignées comme représentants 
suppléants. 

Sous-commksions 

Article 104 

Chaque commission peut nommer des sous-commissions, qui élisent 
elles-mêmes leur bureau. 

Membres dw bweaw 
Article 105 [94] 

Chaque commission élit son Présid#ent, son Vice-Président et 
son Rapporteur. Ce bureau est élu en tenant compte d’une répartition 
géographique &quitable, de l’expérience et de la compékence personnelle 
des candidats, Ces élections auront lieu au scrutin secret. 

Les Présidents des grandes commissiofis ne prennent pas part aux 
scrutin4 

Article 106 [37] 

Le President d’une grande commission ne vote pas, mais un autre 
membre de sa délégation peut voter à sa place. 

Absence de membres du bureau 

Article 107 [32-341 

Si le Président est obhgé de s’absenter pendant une Gance ou une 
partie de séance, le Vice-Président le remplace. Un Vice-Prkident 
agissant en qualité de Président a les mêmes pouvoirs et les mêmes 
devoirs que le Président. Si un membre du bureau d’une commission 
se trouve dans l’impossibilité de s’acquitter de ses fonctions, on élit un 
nouveau membre pour le reste de la durée du mandat. 

Fonctions du Président 
Article 108 [35] 

Le. Président prononce l’ouverture et la clôture de chaque séance 
de la commission, dirige les discussions, assure l’application du règle- 
ment, donne la parole, met les questions aux voix et proclame les 
décisions. Il statue sur les motions d’ordre et, sous réserve des dis- 
positions du présent règlement, règle entièrement les débats à chaque 
Gance et y assure le maintien dle l’ordre. Le Président peut proposer 
à la commission, au cours de la discussion d’une question, la limitation 
du temps de parole, la limitation du nombre d’interventions de chaque 
représentant, la clôture de la liste des orateurs ou la clôture des débats. 
Il peut également proposer la suspension ou l’ajournement de la 
séance ou l’ajournement du débat sur la question en discussion. 

Article 109 [36] 

Le Président, dans l’exercice de ses fonctions, demeure sous 
l’autorité de la commission. 
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CONDUITEDESD~BATS 

Article 110 [ 691 

h quorum est constitué par un tiers des mefibres de la commission. 
h P&ence de la majorité des membres de la commission est toutefois 
requise pour la mise aux voix d’une question. 

Dàscows 
Article 111 [70] 

Aucun représentant ne peut prendre la parole en commission sans 
avoir, au préalable, obtenu l’autorisation du Président. Le Président 
donne la parole aux orateurs dans l’ordre où ils l’ont demandée. Le 
Président peut rappeler à l’ordre un orateur dont les remarques n’ont 
pas trait au sujet en discussion. 

Tour de priorité 
Article 112 [71] 

Le Président et le Rapporteur d’une commission ou d’une SOUS- 
commission peuvent bk3icier d’un tour de priorité pour expliquer 
les conclusiops de leur commission ou sous-commission, 

Déclarations du Secrétariat 
Article 113 [72] 

Le Secrétaire général, ou un membre du Secrétariat désigné par 
lui comme son représentant, peut, à tout moment, présenter à toute 
commission ou sous-commission, oralement ou par écrit, des exposés 
sur toute question soumise à l’examen de cette commission ou SOUS- 
commission, 

Motions &Ordre 
Article 114 [ 731 

Au cours de la discussion d’une questi0.n quelconque, un représen- 
tant peut présenter une motion d’ordre et le Président statue immé- 
diatement sur cette motion conformément au règlement, Tout représen- 
tant peut en appeler de la décision du Président, L’appel est imtiédiak- 
ment mis aux voix et, si elle n’est pas annulée par la majorité des 
membres présents et votants, la décision du Président est maintenue, 
Un représentant qui présente une motion d’ordre ne peut, dans son 
intervention, traiter du fond de la question en discussion. 

Limitation du temps de parole 

Article 115 [74] 

La commksion peut limiter le temps de parole de chaque orateur 
et k nombre des interventions de chaque représentant sur une même 
question. Lorsque les débats sont lin&& et qu’un représentant dépasse 
le temps qui lui est alloué, le Président le rappelle immédiatement à 
l’ordre. 

Clcîture de la liste des orateurs 

Article 116 [75] 

Au cours d’un débat, le Président peut donner lecture de la liste 
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des urateurs et, avec l’assenh~ent de la commission, déclarer cette liste 
close. Il peut cependant accorder le droit de répnse à un membre quel- 
conque lorsqu’un discours prononcé après la clôture de la liste des 
orateurs le rend opportun. 

Ajourwewent ch débat 
Article 117 [76] 

Au cours de la discussion d’une question, un représentant peut 
demknder l’ztjournement du d&bat sur la question en discussion. Outre 
l’auteur de la motion, deux orateurs peuvent prendre la parole en faveur 
de l’ajournement, et deux contre, après quoi la motion est immédiate- 
m,ent mise aux voix. Le Prksident peut limiter la durke des interventions 
permises aux représentants en vertu de cet article, 

Article 118 [77] 

A tout moment, un reprknhnt peut demander la clôture du 
débat sur la question en discussion, même si d’autres représentants ont 
manifesté le dksir de prendre la parole. L’autorisa@n de prendre la 
parole au sujet de la clôture du débat n’est accordée qu’à deux orateurs 
opposés à la clôture, après quoi la motion est immédiatement mise aux 
voix, Si la commission approuve la motion, le Président prononce la 
clhre de la dkcussion, Le Prklent peut limiter la durée des inter- 
ventions permises aux représentants en vertu de cet article. 

Su.+ws~o~ OU ajownewnt de la hwce 

Article 119 [78] 

Pendant la discussion d’une question quelconque, un représentant 
peut demander la suspension ou l’ajournement de la séance. Les motions 
en ce sens ne sont pas discutées, mais sont immédiatement mises aux 
voix, Le Président peut limiter la durée de l’intervention du représentant 
qui propose la suspension ou lJajo8urnement de la séance. 

Urdre des motions de procédwe 
Article 120 [79] 

SOLIS réserve des dispositions de l’article 114, les motions sui- 
vantes ht priorité, dans l’ordre indiqué ci-après, SLII- toutes les autres 
propositions ou motions présentées : 

u) Suspension de la séance ; 
b) Ajournement de la séance ; 
c) Ajournement du débat sur fa question en discussion; 
d) Clbture du débat sur la quesCo#n en discussion. 

Propositions et awendenzents 

Article 3.21 [80] 

Les proFc&ions et amendements sont normalement rpis par 
écrit au Secrétaire général, qui les communique aux délégatIons, En 
règle générale, aucune proposition n’est discutée ni mise aux voix, i 
nne séauce quelconque, si le texte n’en a pas &ï$ communiqué à toutes 
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les d&g&ons au plus tard la veille de la séant? Le Président peut 
oep&allt autoriser la discussion et l’examen d amendyents ou de 
motions de procédure, même si ces amendements et inotlons n’ont pas 
été ccbmmudq& OU ne l’ont étk que le jour même. 

Décisions sur la compétence 
Article 122 [81] 

Sous réserve des dispositions de l’article 120, tou;e m,ot!on tendant 
à ce qu’il soit statu& sur la compétence de 1’Assemblee geferale ou de 
la commission 5 adopter une proposition qui lui est soumise est mise 
aux voix avant 1~2 vote sur la proposition en cause. 

Retrait des motions 
Article 123 [82] 

Une motion qui n’a pas encore été mise aux poix et ,q$ n’a pas 
fait l’objet d’un amendement peut, à tout moment, et;e re;lrFe par son 
auteur. Une motion qui est ainsi retirée peut être presentee a nouveau 
par un membre quelconque. 

Remise en discwsio~ des pmfiositions 
Article 124 [83] 

L.orsqu’une proposition est adoptée ou rejetée, elte ne peut être 
examink à nouveau au cours de la même session, sauf décision contraire 
de la commission, prise à la majorité des dtilx tiers des membres p&sents 
et votants, L’autorisation de prendre la parole à l’occasion d’une motion 
tendant à un nouvel examen n’est accordée qu’à deux orateurs oppasés 
à la motion, après quoi elle est immédiatement mise aux voix, 

Droit de vote 
VoTE 

Article 125 [84] 

Chaque membre d’une commission dispose d’une voix. 

Majorité requise 
Article 126 [87] 

Les décisions des comrnissicms de l’Assembl.ée générale sont prises 
à la majorité des rnembr’es présents et votants. 

Sens de rexpression “membres présefits et votants” 

Article 127 [88] 
Aux fins du présent rcglement, l’expression “membres présents et 

votants” s’enknd des membres votant pour ou contre. Les membres 
qui s’abstiennent de voter sont considérés comme non, votants. 

Scrutin 
Article 128 [89] 

a) La commission vote normalement à main levée. 0~1 par assis et 
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levé, mais tout reprksentant peut demander le vote par appel nominal. 
L’appel sera fait dans l’ordre a1phalAtiqu.e anglais des noms des mem- 
bres, en commençant par le membre dont le nom est tiré au sort par 
le Président. Dans le vote par appel nominal, on appelle chaque membre 
et il répond “oui” ou “non” ou “abstention”, Les rkultats du scrutin 
sont consignés au compte rendu, suivant l’ordre alphabétique anglais 
d’es noms des membres. 

b) Lorsque la commission vote à l’aide du dispositif mécanique, 
un vote non enregistré remplace un vote à main levée ou par assis et 
levé, et un vote enregistré remplace un vote par appel nominal. Tout 
représentant peut demander LUI vote enregistré, Dans le cas d’un vote 
enregistré, il n’est pas procédé, à moins q~t'un représentant n’en fasse 
la demande, à l’appel des noms des membres ; toutefois, les résultats 
du scrutin sont consignés au compte rendu de la même manière que 
les résultats d’un vote par appe,l nominal, 

RJgles à &erver pe&ant le vote 

Article 129 [90] 

Lorsque le Président a annoncé que le scrutin commence, aucun 
repssentant ne peut interrompfe le scrutin, sauf s’il s’agit d’une motion 
d’ordre ayant trait à la manière dont s’effectue le scrutin en question. 
Le Président peut permettre aux membres de donner des explications 
sur leur vote, soit avant, soit après le scrutin, sauf lorsque le vote a eu 
liseu au scrutin secret. Le Président peut limiter la durke de ces -pli=- 
tiow, Le Président ne peut pas autoriser~l’auteur d’une proposition ou 
d’un amendement à expliquer son vote sur sa proposition OU sur SO~I 

amendement. 

Dk’k& des jwofositions et des amendements 

Article 130 [91] 

Tout représentant peut demander que des parties d’une proposi- 
tion ou d’un amendement soient mises aux voix séparément. S’il est 
fait objection à la demande de division, la motion de division est mise 
aux voix, L’autorisation de prendre la parole au sujet de la motion de 
division n’est accordée qu’à deux orateurs pour et deux orateurs contre. 
Si la motion de division est acceptée, les parties de la proposition OU de 
l’amendement adoptées sont mises aux voix en bloc. Si toutes k 
parties du dispositif d’une proposition ou d’un amendement ont ete 
repussées, la proposition o,u l’amendement est considéré comme repoussé 
dans so,n enstible. 

Vote sur les amendements 
Article 131 [92] 

Lorsqu’une propositio8n fait l’objet d’un amendement, l’?endement 
est mis aux voix en premier lieu. Si une proposition fait l’objet de deux 
ou plusieurs amendements, la commission vote d’abord sur celui qui 
s’&‘igne le plus, quant au fond, de la propsition primitive. Elle vote 
ensuite sur l’amendement qui, après celui-ci, s’éloigne le plus de ladite 
proposition, et ainsi de suite jusqu’à ce que tous les amendements 
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aient été mis aux voix. Toutefois, lorsque l’adoption d’un amendement 
implique nécessairem~t le rejet d’un autre amendement, ce derniy n’est 
pbs mi,s aux voix. Si un ou plusieurs amendements sont adoptes, on 
vote ensuite sur la proposition modifiée. Une motion est considérée 
comme un amendement 2t une propsition si elle comporte simplement une 
addition, une ,suppression ou unt? modification intéressant une partie de 
ladite proposition. 

Vote sur les l!v-apositions 
Article 132 [93] 

Si la même question fait l’objet de deux OU plusieurs propositions, 
la commission, à moins qu’elle n’en décide autrement, vote sur ces 
propositions selon l’ordre dans lequel elles ont été présentées. Après 
chaque vote, la commission peut décider si elle votera OU non SU~ la 
proposition suivante. 

Ekctions 
Article 133 [95] 

Lorsqu’il s’agit d’élire une seule personne ou un seul Menlbre, 
et qu’aucun candidat ne recueille au premier tour la majorité prévue, on 
procède à un second tour de scrutin, mais le vote ne porte plus que 
sur les deux candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. Si 
les deux candidats recueillent le même nombre de voix à ce second tour, 
et si la majorité es; requise, le Président décide entre les candidats en 
tirant au sort. 

Article 134 [97] 
En cas de partage égal des voix lors d’un vote ne portant pas sur 

des élections, la proposition est considérée comme repoussée. 

XIV . -ADMISSION DE NOUVEAUX MEMBRES 
A L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

Demafides d’admission 
Article 135 

Tout Etat qui dkire devenir Membre de l’Organisation des Nations 
Unies adresse une’demande au Secrétaire &nér&l. Cette demande doit 
contenir une déclaration? faite dans un instrtiment formil, par laquelle 
cet Etat accepte les obligations de la Charte. 

iVotific&on des demandes d’adwission 

Article 136 
Le S+taire général adresse, à Wre d’information une copie de 

.l~ demande a l’Assemblée générale ou, si celle-ci n’est ias en session, 
aux Membres de l’Organisation des Nations Unies. 
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Si le Conseil de skurité recommande l’admission de 1’Etat qui fait 
la demande, 1’Assemblk gknerale examine si le candidat est un Etat 
pacifique et s’il est capahle de remplir les obligations de la Charte et 
dispos& à le faire. Elle decide, i la majorité des deux tiers des membres 
prknts et votants, de la suite a donner a la demande, 

Article 138 
Si le Conseil de skurite ne recommande pas l’admission de l’Etat 

qui fait la demande, ou remet à plus tard l’examen de la demande, 
1 Assembbk g&&rale peut, après examen approfondi du rapport spécial 
du Conseil de skurite, renvoyer la demande au Conseil de skcurité, 
accompsgnee du compte rendu complet des débats de l’Assemblée géné- 
rale, afin que le Conseil procède à un nouvel examen et formule une 
recommandation ou etablisse un rapport, 

Notiji~atkm d# la dkkio~ et date efective d’adkwion 
Article 139 

Le Secrktaire gér&al communique la décision de l’Assemblée géné- 
rale A 1’Etat intéressé. S’il est fait droit à la demande, 1’Etat intéressé 
est considerk comme Membre de l’Organisation à la date à laquelle 
YAssembl&e g&&rale prend sa décision sur la demande d’admission, 

xv. - ELECTION AUX ORGANES PRINCIPAUX 
DEP~~ITIONS G~~NI~RALES 

Mmdiats 
Article 140 

Sauf exception pr&vue a l’article 148, le mandat des membres des 
conseils entre en vigueur le ler janvier qui suit leur élection par 
1’Assemblee g&n&alo et prend fin le 31 décembre qui suit l’&zction de 
km3 successeurs+ 

ELwths pur#i&3s 
ArticI 141 

Si un membre cesse d’appartenir à un conseil avant l’expiration de 
SO~I mandat, il est pc~urvu a son remplacement pour la *durée restant à 
courir de son mandat au moyen dune élection partrelte qur a heu 
s@ar&ment, & la session suivante de l’Assemblée générale, 

NOMINATION IXJ SECRI~TAIRE G~K?RAL 

Nminution du $wrh’re ghdrat 
Article l4!2 

Lorsque le Conseil de s&urit~ a transmis sa recommandation 
sur la nomination du Secrkire g6néra1, l’Assemblée générale examme 
cette recommandation et se prononce à son sujet au scrutin secret, en 

ce privJ9.5~ 
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CONSEIL Dl3 SÉCURITk 
Elections anndes 

Article 1431° 

Chaque année, au cours de sa session ordinaire, l’A;seTbJée générale 
élit cinq membres non permanents du Conseil de securlte pour une 
période de deux anP. 

Con&tions requises 
Article 14412 

En élisant les membres non permanents du Conseil de sécurité en 
conformitk du paragraphe 1 de 1’Article 23 de la Charte, les membres 
de l’Assemblée générale tiennent spécialement compte, en premie: lieu, 
de la contribution des Membres de l’Organisation des Nations Umes au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales et au? autres fins de 
l’Organisation, et aussi d’une répartition géographique equitable. 

Rédigibilité 
Article 1451s 

Les membres sortants du Conseil de sécurité ne sont pas im- 
médiatement rééligibles. 

CONSEILÉCONOMIQUEETSOCIAL 
Elections anwe!les 

Article 14614 
Chaque année, au cours de sa session ordinaire, l’Assemblée 

générale élit neuf membres clu Conseil économique et social pour une 
période de trois ZW$~. 

10 Article reposant directement sur une disposition de la Charte (Art, 23, 
par. 2, tel qu’il a été modifié par la résolution 1991 A (XVIII) de l’Assemblée 
générale). 

l1 Par le paragraphe 3 de sa résolution 1991 A (XVIII) du 17 décembre 
1963, l’Assemblée générale a décidé que “les dix membres non permanents du 
Conseil de sécurité seront élus d’après les critkes suivants: 

“0) Cinq membres élus parmi les Etats d’Afrique et d’Asie ; 
“6) Un membre élu parmi les Etats d’Europe orientale ; 
“c) Deux membres élus parmi les Etats d’Amérique latine; 
‘Y) Deux membres élus parmi les Etats d’Europe occidentale 

Etats.” 
l2 Article reposant directement s& une disposition de la Charte 

par. 1). 
ls.Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte 

par. 2, in fine). 

et autres 

(Art. 23, 

(Art. 23, 

14Artkle ‘reposant directement sur une disposition de la Charte (Art. 61, 
par. 2, tel qu’il a été modifié par la résolution 1991 B (XVIII) de l’Assembl&e 
générale). 

LÏ Par le paragraphe 3 de sa résolution 1991 B (XVIII) du 17 décembre 
1963, 1’Assemhlée générale a décidé que, “sans préjudice de la répartition actuelle 
des sièges au Conseil économique et social, les neuf membres supplémentaires 
seront elus d’après les critères suivants: 0) sept membres élus parmi les Etats 
d’Afrique et d’Asie ; LJ) un membre élu parmi les E’tats d’Amérique latine; c) un 
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Rééligibilité 
Article 1471° 

Les membres sortants du Conseil konomique et socia1 sont 
immédiatement rééligibles. 

CONSEILDETTJTELLE 

Circonstances entraînant des élections 

Article 148 

Quand, par suite de l’approbation d’un accord de tutelle, un 
Membre de l’Organisation devient l’Autorité chargée de l’administration 
d’un territoire sous tutelle, aux termes des Articles 83 ou 85 de la 
Charte, l’Assembl&e génk-ale procède à l’élmtion ou aux klections qui 
peuvent être nécessaires au Conseil de tutelle, ccmformkment à l’Article 
86 de la Charte. Le mandat du ou des Membres ainsi élus au cours 
d’une session ordinaire entre en vigueur dès leur élection et prend fin 
conform&ment aux dispsitions de l’article 140 du règlement int&ieur 
comme s’il était entré en vigueur le ler janvier suivant l’klection du ou 
des Membres, 

Mandat et rééligibilité 
Article 1491T 

Les membres du Conseil de tutelle qui n’administrent pas de terri- 
toire sous tutelle sont élus pour une période de trois ans. Ils sont immé- 
diatement rééligibles, 

Vacances 
Article 150 

A chaque session, l’Assembl& générale, conformément à 1’Article 
86 de la Cha.rte, élit des membres pour pourvoir les sièges qui pour- 
raient être vacants. 

CouR INTERNATI~NALEDE~usTIcE 
Mode d’électa’on 

Article 151 

L7élection des membres de la Cour internationale de Justice a lieu 
conformément au Statut de la Cour, 

membre élu parmi les ktats d’Europe occidentale et autres Etats”, Compte tenu 
de la suite que l’Assemblée générale a donnée à ce paragraphe lors de sa vingtième 
session, les membres du Conseil économique et social sont 6111s d’après Ies 
critères suivants : 

a) Douze membres élus parmi les Etats d’Afrique et d’Asie; 
b) Trois membres élus parmi les Etats d’Europe orientale; 
c) Cinq membres élus parmi les Etats d’Awkiwe latine; 
d) Sept membres élus parmi les Etats d’Europe occidentale et autres Etats. 
10 Cet article reproduit textuellement une disposition de la Charte (Art. 41, 

par, 2, & fi~fc), 
17 Article reposant directement sur une disposition de Ia Charte (Art. 86, 

par, 1, c). 
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Article 152 

Toute s.éance de l’Assemblée générale, tenue conformément -au 
Statut de la Cour internationale de Justice pour procéder à l’ékction 
de membres de la Cour, se poursuivra jusqu’à ce que la majorité absolue 
des voix soit allée, en un ou plusieurs tours de scrutin, à autant. de 
candidats qu’il sera néwssaire pur que tous les sièges vacants scnent 
pourvus. 

XVI,-QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

RQlement relatif d la gestion financihe 

Article 153 

L’Assemblée générale arrête le règlement relatif à la gestion fi- 
nancière de l’Organisation. 

Prévisions de déjenses 
Article 154 

Aucune commission ne recommandera de résolution comportant 
engagement de dépenses à l’approbation de l’Assemblée générale, sans 
que cette résolution soit accompagnée d’une prévision des d&enses 
préparke par le Secrétaire général. L’Assemblée générale ne tiendra 
compte d’aucune résolution susceptible, selon le Secrétaire génk-al, 
d’entraîner des dépenses, tant que la Commission des questions adminis- 
tratives et budgétaires n’aura pas eu l’occasion de déterminer les inci- 
dences de cette proposition sur les prévisions budgétaires de l’Orga&- 
sation des Nations Unies. 

Information sur les frais entrahés fiar les résolutions 

Article 155 
Le Secrétaire général tiendra toutes les commissions au courant 

des prévisions détailIéw des frais entraînés par les résolutions dont les 
commissions recommandent l’approbation par l’Assemblke générale. 

COMITk CONSULTATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES 

Nomination 
ET BUDGÉTAIRES 

Article 156 
L’Assemblée générale nomme un Comité consultatif pour les ques- 

tions administratives et budgétaires (désigné ci-après par l’expression 
“Comité consulta.tif”) comprenant douze membres dont trois au moins 
sont des experts financiers réputés. 

Comfiosit2b 
Article 157 

Les membres du Comité consultatif, tous de nationalité différente 
sont choisis de façon à assurer une large répartition géographique dei 
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lks membres du Conh! k contributions, tous de nationalité 
diffrkmte, *sont chokis de façon h assurer tme large &Partition géogra- 
phique des si+s et en tenant compte de kurs titres et de leur expérience 
persotwels, I..,a durk de leur mandat est de trois années, correspondant à 
trois exercicea financiers tels que ks définit le rGglement relatif à la 
gmtion huVSw2 de lY3rganisaGon4 Les tnembres se retirent par 
roulement et peuvent 6tre nwmh d rtouveau, L’Assemblhe générale 
nomme les membres du Comitk des contributions a11 cours de la session 
ordhk-e préc&ht irnnGdiatement l’expiration du mandat des membres , 
ou, si une vacance R produit, au cours de la ses.sIon suivanteS 

lh Comitk des contributions conseille l’Assetnbl~e générale au sujet 
de la rkpwtition des dkpenses, vide au paragraphe 2 de YArticle 17 de 
la C%arte, entre ks Membre de I’Otgamsation, approximativement 
d’aprks leur capwith de p&ment, Le barème de rdpartition, une fois 



fixé par l’Assemblée générale, ne fera pas l’objet d’une revision générale 
pendant au moins trois ans, à moins qu’il ne devienne évident que 
des changements considérables sont intervenus dans la capacité de 
paiement relatiye des Etats, Le Comit,é conseille égalem,ent l’Assemblée 
générale au sujet de la quot,e-part cles dépenses que doivent assumer 
les nouveaux Membres, sur les clemandes de modification des quotes- 
parts formulées par les Membres, ainsi que sur les mesures à prendre 
en exécution de 1’Article 19 de la Charte. 

XVII, - ORGANES SUBSIDIAIRES DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE 

Création et r&demvzt int&+ew 
Article ‘162 

L’Assemblée générale peut créer les organes subsidiaires qu’elle 
juge nécessaires à l’exercice de ses fonctions’*. Les articles relatifs à 
la procédure des commissions de l’Assemblée générale, ainsi que les 
articles 45 et 62, sont applicables à la procédure de tout organe subsl- 
cliaire, à moins que l’Assemblée générale ou l’organe subsidiaire n’en 
décide autrement, 

XVIII, - INTERPRETATION ET AMENDEMENTS 

Annotatiom en ithpe 
Article 163 

Il ne sera pas tenu compte, clans l’interprétation des articles, des 
appellations données aux articles dans la table des matières ni des anno- 
tations en italique jointes aux présents articles. 

Article 164 
Le présent règlement peut être amendé par décision cle 1’Assemblke 

générale, prise à la majorité des membres présents et votants, après 
rapport d’une commission sur l’amendement proposé. 

‘8 cette phrase repr&it ~ex~wllernen~ une (lislwsition de la charte (Art. 22). 
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ANNEXE I* 

Recommandations et suggesGons formulées par la Commission spéciale des 
méthodes et des procédures de 1’Assembléc générale et approuvées par 
l’Assembl&e généraleb 

EXAMEN PAR L'ASSEMEL~~E GENIALE DE CONVENTIONS INTF.RNATIONALES NEGOCIEES 
AU COURS DE CONFhENCES O?! SONT REPRkSENTlh LES GOUVERNEMENTS DE TOUS 
LES ETATS MEMBRES 

13. La Commission spéciale a constaté que dans le passé certaines des grandes 
commissions de l’Assemblée génkale ont consacré un nombre particulièrement 
élevé de séances à un examen détaillé, ar+kJe par article, de textes de conventions 
internationales. Il en a mi%me étb ainsi lorsque le texte d’une convention avait étt’z 
pr&paré par une conférence internatiohale où étaient représentés tous les Etats 
Membres. Il a été indiqué à cet égard que l’expérience acquise montrait qu’une 
grande commission n’était pas particulièrement qualifiée, en raison même du nom- 
bre de ses membres, pour rédiger des conventions et que, étant chargée de l’htude 
détaillée de conventiws, elle n’avait souvent pas le temps de traiter d’une manière 
satisfaisante d’autres questions dont l’examen lui incombait. 

La Commission spéciale reconnaît la valeur du parrainage des conventions par 
l’Assemblée générale. Elle croit que l’autorité de l’Assemblée générale et le reten” 
tissement que ses débats provoquent dans l’opinion publique doivent être dans bien 
des cas utilisés pur le plus grand bien de la collaboration internationale. C’est 
pourquoi elle désire que l’Assemblée générale garde toute la liberté d’action né- 
cessaire. 

Elle se contente donc de recommander que, lorsque des conventions ont été né- 
gociées an cours de cmlférences hlternationales auxquelles tous les Membres de l’Or- 
ganisation des Nations Unies ont été invit& à participer et auxquelles ceux-ci onk 
été représentés, non pa: seulement par des experts agissant ?t titre personnel, mais 
par des repr&sentants gouvernementaux, et sont par la suite présentées à l’examen 
de l’Assembl&e générale, celle-ci n’entreprenne pas un nouvel examen détaillé, mais 
se contente d’en délibérer d’une manifke générale et d’exprimer son opinion d’en- 
semble sur les instruments qui lui sont soumis. L’Assemblée générale, à la suite 

a Par la résolution 362 (IV) du 22 octobre 1949, l’Assemblée générale a 
approuvé diverses recommandations et suggestions formulées par la Commission 
spéciale des méthodes et des prochdures qu’elle avait ccmstituée par la résolution 
Dl (III) du 29 avril 1949. L’Assemblée a estimé que ces recommandations et 
suggestions méritaient “d’être prises en considération par l’Assemblée générale 
et ses commissions’, et a prié le Secrétaire général :‘de préparer un document ~(1 
lesdites recommandations et suggestions soient présentées sous une forme qui soit 
d’un usage commode pour le Bureau et les délégations des Etats Membres à 
l’Assemblée générale”. Conformkment à cette demande, les recommandations et 
suggestions de la Commission spéciale, telles qu’elles figurent dans l’annexe II de 
la résolution 362 (IV), sont reproduites dans la présente annexe. 

b Les num&os de paragraphes désignent les paragraphes du rapport de la 
Commission spéciale. On trouvera le texte complet dudit rapport dans le docu- 
ment A/937 (Docmaewts oficds de L’Asemblée générale, qu&ièww .WS~OV, 
.Sti~p~é+m~ NO 12). Les sous-titres, membres de phrase entre crochets et notes 
de bas de page insérés par le Secrétariat sont destinés à faciliter la consultation 
des documents de référence. 
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gun débat de cette nature, peut éventuellement faire Siennes 1e.s COnChISiOrIS XIX- 
quelles les conférences ont abouti et recommander aux Membres d’accepter OU de 
ratifier les conventions qui ont résulté de leurs travzmx. 

11 pourrait notamment en être ainsi des conventions qui seraient soumises rl 
l’Assemblée générale à la suite de conférences de tous les Etats Membres convo- 
quées par le Conseil économique et social, en vertu du paragraphe 4 de l’Article 62 
de la Charte. 

14. D’autre p& lorsqu’il est proposé à l’Assemblée gknérale d’examiner des 
conventjons dont le travail préparatoire a été confié à des grippes d’experts n’agis- 
sant pas comme représentants gouvernementaux ou à des conférences auxquelles les 
Membres de l’Organisation des Nations unies n’auraient pas tous été invit& i 
participer, il y  aurait lieu pour le Bureau et l’Assemblée gkérale d’examiner si 
une de ses mandes commissions, notamment la Commission juridique, dispose du 
temps nécessaire pendant la session pour un examen approfondi de ces conventions 
ou s’il est possible de créer une commission spéciale chargée de cet examen au 
cours de la session. 

Dans la négative, la Commission spéciale recommande que l’Assemblée géné- 
rale décide, après ou sans débat général sur les principes fondamentaux de la con- 
vention à élaborer, qu’un c.omité spécial chargé de se réunir entre les sessigns soit 
cré6. L’Assemblée générale pourrait encore décider de convoquer entre deux de 
ses sessions une conférence de plénipotentiaires aux fins d’étude, de négociation, 
de rédaction et, éventuellement, de signature de la convention. La conférence de 
plénipotentiaires pourrait recevoir mandat de 1’Assemblee générale de transmettre 
directement les instruments aux gouvernements pour acceptation ou ratification. 
Dans ce cas encore, l’Assemblée générale pourrait, au cours d’une session ulté- 
rieure, exprimer son opinion sous une forme générale sur la convention r&ultant 
de la conférence et recommander aux Membres de l’accepter ou de la ratifier. 

En ce qui concerne la rédaction de textes de nature juridique, la Commission 
sptkiale recommande tout particulièrement que l’on recoure autant que possible à 
des comités de redaction de composition réduite. 

R~JNION DU BUUAU RT DES GRANDES COMMISSIONS 

20. La Commissi.on spéciale tient à mentionner qu’afin que des r&mions plus 
frequentes du Bureau ne retardent pas les travaux de l’Assembl6e plénière ou des 
commissions il est soubaitable que le Bureau puisse se reunir, s’il est necessaire, 
en même temps que l’Assemblée pléniere ou les grandes commissions. (-ns ce 
cas, on des Vice-Présidents pourrait remplacer le Président en reunion Pl&niere 
et les Vice-Présidents des grandes commissions pourraient remplacer les Présidents, 
aux réunions de celles-ci.) 

La Commission spécide estime également qu’afm de gagner du temps aU début 
de la session certaines des grandes commissions ne devraient pas attendre la fin &, 
débat général pour entamer leurs travaux. 

R&.PART~TION DES POINTS DE ~~ORDRE DU JOUR EN~ I23s GRAND~ COM~~ISSIC~NS 

2.2. Dans le passé, certaines des grandes commissions ont été chargées plus 
que d’autres des questions qui exigeaient un examen prolongé. Il en a été notam- 
ment ainsi de la Première Commission. La Commission spéciale a noté pourtant 
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que le principe- de l’art+ k3gc $I rkglemen! intérieur, suivant lequel “les questious 
se rapportant a une meme categorie de sujets sont renvoyées & la commission ou 
aux commissions qui s’occupent de cette catégorie”, a subi des exceptions a” 
cours de la troisième session de l’Assemblée générale, 

La Com.mission spéciale estime qu’un caractère moins rigide purrait être 
donné à la répartition de questions entre les commissions et que les questions qui 
peuvent être considérées comme relevant de la compétence de deux ou de plus de 
deux commissions devraient être de préférence renvoyées à la commission dont 
l’ordre du jour est le moins chargé. 

EXAMEN l3N SÉANCE I'LÉNIÈRE,SANS RENVOIPRÉALABLE A U~~or&ir~~cO~~xssmN, 
DE QUESTIONS INSCRITJ2.5 A L'ORDRE Du ,ouR 

, 
23. Un autre moyen d’alléger la tâche d’une grande commission quelconque 

serait de procéder directement en séance plénière, sans renvoi préalable i une 
commission, à l’examen de certaines questions qui relèvent du mandat de la grande 
commission intéressée. Cette méthode aurait, en outre, le grand avantage de r& 
duire dans une mesure sensible la répétition des débats, 

L’économie de temps qui pourrait en résulter apparaît assez considérable, par- 
ticulièrement si la grande commission intéressée pouvait se réunir en m6me temp 
que l’Assemblée plénière. 

Si la grande commission ne pouvait pas se réunir en même temps que l’As- 
semblée plénière, tonte suppression d’une de ses séances permettrait à une autre des 
grandes commissions de se réunir à sa place. 

L’examen des questions en séance plénière bénéficierait de la participation des 
chefs des délégations et d’une grande solennité et publicitk Le coût léghrement 
supérieur pour les Nations Unies, des séances plénières, dû notamment à la dis- 
tribution des comptes rendus GI extenso de séances, serait sans aucun doute com- 
pensé par le raccourcissement même de la session. 

11 appartient au Buteau de proposer à l’Assemblée générale celles des ques- 
tions de l’ordre du jour qui pourraient être ainsi traitées. La Commission spéciale 
recommande que l’expérience soit faite de cette méthode au cours des prochaines 
séances de l’Assemblée générale. 

De l’avis de la Commission spéciale, cette procédure serait particu&‘ement 
appropr& pnr certaines questions dont les Membres connaissent bien les aspects 
fondamentaux, telles, par exemple, celles qui ont été examinées par 1’Assembk 
générale au cours de sessions antérieures et ne nécessitent pas la présence de repré- 
sentants d’&ats non membres, ni l’audition de témoins. 

Rôm DU PRÉSIDENT DE L'ASSEMBL~E GENIALE, ms PRESIDENTS DES COMMISSIONS 
~DU SK~~TARIAT 

3. A ce point du rapport, il ne reste plus à la Commission spéciale qu’à in- 
sister une fois de plus sur l’importance du rôle du Président de l’Assemblée g& , 
nérale et des Présidents des commissions. C’est de leur competence, de leur 
autorité, de leur tact, de leur impartialité, de leur respect des droits des minorités 
comme de ceux des majorités et de leur connais:ance db règlement intérieur que 
dépend essentiellement la bonne marche des travaux. Ce sont l’Assemblée générale 
et chacune tic ses commissions qui sont maîtresses de la conduite de leurs travaux. 
Mais c’est la tâche particulière des Présidents de guider ces travaux pour le plus 
grand bien de tous les Membres. 

e Cet article porte le numéro !G9 dans le présent r&glement intérieur. 
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La Commission spéciale considire que tout doit être fait pour aider les Prési- 
dents à remplir leurs importantes fonctions. Le Président de l’Assemblée générale 
et le Bureau doivent assister les Présidents des commissions de leurs conseils. Le 
Secrétaire général doit mettre à leur disposition son expérience et toute son 
autorité, 

La Commission spéciale se f6licite de l’utile pratique, établie dans le Secré- 
tariat, de réunions journalières entre les secrétaires des commissions sous la pr& 
sidence du Directeur du Cabinet du Secrétaire général, où sont examinées c4e 
façon approfondie les questions de procédure qui se posent au jour le jour à l’As- 
semblée générale et dans les commissions, Elie signale par ailleurs l’importance 
qu’il y  a à ce que, comme par le passé, un conseiller juridique du Secrétariat soit 
présent aux séances et puisse donner au Président ou à la conlmission les avis 
dont ceux-ci pourraient avoir besoin pour la conduite de leurs travaux et l’inter- 
prétation du rhglement, 
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Méthodes et proc6dures employées par lyAssembGe &tér~le 
pour trniter des questions juridiques et des questions de r&dactionb 

RECOMMANDATIONS DE L'.&%MBLÉE G&NÉRAL.E 

L'Assemblée générale, 

. . . 

1. Recommande: 

o) Que, chaque fois qu’une commission envisage de recommander à I’Assem- 
blée générale d’adresser à la Cour internationale de Justice une demande d’avis 
consultatif, ladite commission, au moment où elle le juge opportun au cours de 
son examen, puisse renvoyer la question i la Sixième Commission pour prendre 
conseil sur les aspects juridiques de la demande d’avis consultatif et sur la rédac- 
tion de celle-ci ou proposer que la question qoit examinée par une commission 
mixte de la Sixième Commission et de la commission intéressée; 

b) Que, chaque fois qu’une com.mission envisage de recommander à l’Assem- 
blke générale de renvoyer une ques,tion à la Commission du droit international, 
ladite commission, au moment où elle le juge opportun au cours de son examen, 
puisse consulter la Sixi&ne Commission sur l’opportunité de ce renvoi et sur la 
rédaction de la rksolution pertinente; 

c) Que, chaque fois qu’une commission envisage de recommander à l’Assem- 
blke générale d’adopter un amendement au règlement intérieur de 1’AssembEe 
génkrale, ladite commission, au moment où elle le juge opportun au cours cle son 
examen, renvoie la question ?I la Sixième Commission pour avis sur la rédaction 
de cet amendement, et, le cas échéant, des autres amendements qui en décou- 
leraient ; 

d) Que, chaque fois qu’une commission estime que les aspects juridiques d’une 
question présentent de l’importance, elle renvoie la question pour avis juridique 

a Dans sa rkolution 684 (VII) en date du 6 novembre 1952, l’Assemblée 
générale, ayant examiné uu rapport du Comité spécial créé par la résolution 597 
(VI) du 20 dkembre 1951 et chargé d’étudier les méthodes et procédures em- 
ployées par l’Assemblée générale pour traiter des questions juridiques et des 
questions de rédaction, a adopté certaines recommandations à ce sujet et stipulé 
que les termes de ces recommandations seraient “incorporés, sous forme #annexe, 
au règlement intérieur de l’Assemblée générale”. La résotutiou prévoit, cl’autr$ 
part,. que “les paragraphes 19, 20, 29, 34 35, 36, 37, 38 et 39 du rapport du Com]te 
spécial seront reproduits k e&~wo dans ladite annexe” (D~caw~W~ o#kkls de 
l’AuembLée générale, septième J&O~~, Annexes, point 53 de l’ordre du jour, do- 
cument A/2174). En conséquence, lc texte des recommandations de l’Assemblée 
générale mentionnées ci-dessus et celui des paragraphes en question du rapport du 
Comité spkial sont respectivement reproduits dans la première et la deuxième 
partie de la présente annexe, 

b Les numkros de paragraphes désignent les paragraphes du rapport du Comité 
spécial, Les sous-titres, membres de phrase entre crochets et notes de bas de page 
insérés par le Secrkariat sont destinés à faciIiter la consultation des documents 
de référence. 
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a la Sixième Commission ou propose qu’elle soit examinée par une commission 
mixte de [a Sixième Commission et de la commission intéressée. 

Deuxième @?ie 

R+artitiojt des ~&t~ de l’ordre du jow elstre les grandes comf?lk~~wLf 

19. Au sujet du premier de ces prablèmes [a savoir la répartition des Points 
de l’ordre du jour entre les grandes commissions par 1’Assemblee au debut de 
chaque S&on], le Comité spkial a rappelé que l’article 9P du reglement intérieur 
de l’Assemblée générale dispose que “les questions se rapwrtant à une même cate- 
gorie de .c,uj& sont renvoyées à la cnmmission OU mx commissions qUi s’occupent 
de cette catégorie. . .“. Il a également noté qu’aux termes d’une recommandation 
de la Commission spéciale des méthodes et des procédures, approuvée le 22 octobre 
1949 par l’Assemblée générale dans sa résolution 362 (IV) et annexke au regle- 
ment intérieur, “. . . les questions qui peuvent être considérées comme relevant de 
la compétence de deux ou de plus de deux commissions devraient être de Préfe- 
rente renvoyees à la commission dont l’ordre du jour est le moins chargh”. 

20. Etant donné ces dispositions, le Comité spécial n’a pas jugé nécessaire 
de faire des recommandations formelles en ce qui concerne la répartition des 
points de l’ordre du jour lors de l’ouverture de chaque session. Il est persuade qu’en 
faisant des recommandations à l’Assemblée générale au sujet de la répartition des 
points de l’ordre du jour, le Bureau continuera à ne pas perdre de vue le fait que 
la Sixième Commission, aux termes de l’article 9!Y du reglement intériew, est la 
Commission juridique de l’-4ssemblée générale. 

Rédaction d’zhtruments jwridiques com$ea*es 

29. Au cours de la discussion [sur le problème de la rédaction des hstrumcnts 
juridiques complexes, notamment des accords internationaux, statuts de tribunaux, 
etc.], on a fait remarquer qu’aux paragraphes 13 et 14 de son rapport, approuvé 
le 22 octobre 1949 par l’Assemblée générale dans sa r&,olution 362 (IV) et annexé 
au reglement interieur$ la Commission spéciale des methodes et des procédures 
avait fait certaines recommandations concernant la rédaction des conventions et 
avait conclu ainsi: “En ce qui concerne la rédaction de textes de nature juridique, 
la Commission spéciale recommande tout particulièrement que l’on recoure autant 
que possible à des comités de rédaction de composition réduite.” 

30. Le Comité spécial a estimé que ces recommandations étaient excellentes et, 
comme l’Assemblée générale les a déjà approuvées, il n’a pas jugé nécessaire 
d’adopter une nouvelle disposition à ce sujet. Le Comité spécial a et& cependant 
d’avis qu’il convenait de réaffirmer ce principe dans son rapport. En conséqllence, 
le Royaume-Uni a retiré son projet de résolutionr. 

c Cet article porte le numéro 99 dans le présent reglement intérieur. 
d Cet article porte le numéro 101 dans le présent règlement intérionr+ 
e Voir page 33. 
f  Ce projet de résolution (A/AC.6O/L.lg) combinait les dispositions suivantes : 

“En Principe, il appartiendra à un groupe d’experts juridiques qualifiks 
de rédiger ou de revisw, à un moment opportun, le texte & 
tous textes OU mstrumcnts entrant dans les catégories ci-après : 

toutes ,-lauses, 

“a) ‘I’ous reglements Présentés pour adoption à l’Assemblée g,+,érale; 
(Sub de la note f  d Ia p. 39) 
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.Rédactà~~~ des ~ésola&ms de l’A.rse~nb&- g&éyale 

35. outre les propositions mentionnées ci-dessusrz, le Royaume-Uni a pr&ent& 
un Projet (A/ACXO/L.22) qui prévoyait des réunions périodiques des RapportetIrs 
des commissions et des fonctionnaires compétents du Secrétariat en vue d’établir, 
dans la mesure du possible, des méthodes communes de rédaction et de veiller à 
ce qu’en général les résolutions soient rédigées d’une mani& satisfaisante du point 
de vue du style, de la forme et de l’emploi des termes techniques. 

36. on a fait remarquer que l’organisation de réunions périodiques des Rap- 
Portaus pourrait soulever ies difficultés d’ordre pratique. Le Comité spécial a donc 
décidé de ne faire aucune recommandation formelle A ce sujet; il croit nbanmoins 
souhaitable que des consultations officieuses aient lieu de temps à autre entre les 
divers Rapporteurs et les fonctionnaires du Secrétidriat, aux fins indiquées dans la 
prowsition du Royaume-Uni. 

Rapports soumàs jar le Secréfake @&a1 ca~fonnémwt d la yésohtion 36~ (IV) 
de 1’AmmLGe g&ét-ah 

37. I-e Royaume-Wni a présenté ‘un projet de résolution (A/AC.6O/L.23), 
aux termes duquel le Secrétaire général serait prié de présenter chaque annge 2 
l’Assemblée générale un rapport sur les questions traitées par le Comité spécial, 
qui indiquerait dans quelle mesure l’Assemblée et ses commissions seraient par- 
venues, au cours de l’annke, à atteindre les objectifs visés, et proposerait toutes 
améliorations et modifications appropriks aux mkthodes et procédures utilisées. 

38. Au cours de la discussion, le représentant du Secrétaire général a rappel& 
qu’au paragraphe 6 de la résolution 362 (IV) en date du 22 octobre 1949, l’As- 
semblée générale a invité le Sec&taire génkral ‘5 procéder aux études appro- 
priées et à soumettre, chaque fois qu’il le jugera opportun, des propositions de 
nature à améliorer les méthodes et les procedures de l’Assemblée générale et de . . ses comrnis~~ons . . .“, On a fait remarquer que le SecrétaiTe général se préoccupait 
beaucoup d’améliorer les procédures et les méthodes de l’Assemblée et qu’il n’y 
avait pas lieu d’adopter une nouvelle résolution l’invitant à. présenter des rapports 
d ce sujet. 

: A, 

39. Le ComX spécial a été d’avis que les questions visées dans le projet du 
Royaume-Wni pourraient être traitées, lorsqu’il y  aurait lieu, dans les rapports clu 
Secrétaire général prévus par la résolution 362 (IV) ; ces rapprts doivent être 
prksenths en temps opportun et à intervalles suffisamment rapprochés. En cons& 
quence, le projet du Royaume-Uni a été retiré et le &mité n’a fait aucune recom- 
mandation formelle â ce sujet. 

“b) Les documents fixant le mandat, les fonctions et les pouvoirs des 
organes subsidiaires ou des tribunaux qui seront créés à l’avenir par l’kem- 
blke générale ; 

“c) Toutes conventions, toutes déclarations, tous accords ou autres ins- 
truments internationaux similaires rédigés sous les auspices de l’Assemblée 
générale et dont l’Assemblée elle-même devra rédiger le texte, notamment 
les accords ou instruments auxquels les Nations Unies devront être PaTtie 

en ta**& -..l----- :ee,.:Am , ,  ,L qn 01 fprwaLw,L 
g Pro; iet de résolution d’E1 Salvador -(A/h(XO/L.?O) qui a été retiré en . ~.. 

faveur d’un texte revisé (A/AC.6O/L.2O/Rev.l) dans lequel avalent été mcor- 
porés des amendements présentés par le Royaume-Uni (A/AC.6O/L.21), !a Bel- 
gique et l’Egypte, Ce texte revis& qui a kté inclus dans les recommandations du 
Gmité spécial à l’Assemblée générale, était ainsi concu : 

‘le) Normalement, le Président d’une commission demandera) au moment 
opprtun, au Vice-Président et au Rabporteur, de se joindr: a. lui ,en vue 
de procéder, en consultation avec les fonctionnaires du Secretarlat, a l’exa- 
men des projets de résolution, du point cle vue du style, de la forme, de 
l’emploi d.es termes techniques, et, en cas de besoin, de suggérer à la com- 
mission les modifications qu’ils estimeront nécessaires.” 
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ANNEXE IIIa 

Procédure pour l’examen des rapports et phtitions 
relatifs au Territoire du Sud-Ouest africain 

REGLEMENT SP~IAL ADOW& PAR L’ASSEMBL~E &NI?RALE ,i SA NEUVIEME SESSION 

Procédure cancernflnt les rajjorts 
Article @éciaI A.- L’Assemblée générale reçoit annuellement du Comit& du 

Sud-Ouest africain le rapport concernant le Sud-Ouest africain présenté au Comité 
par l’Union sud-africaine [ou un rapport sur la situation dans le Territoire du 
Sud-Ouest africain établi par le Comite conformément au paragraphe 12, alinéa c, 
de la r&olution 749 A (VIII) de 1’AssembMe générale]; ce rapport est accom- 
pagnk des observations du Comité et des commentaires du représentant dûment 
autorise de l’Union sud-africaine si le Gouvernement de l’Union dkide de dormcr 
suite & la recommandation de l’Assemblée générale en désignant un représentant. 

Article sfiécial B. - L’Assemblk générale s’inspire, en regle générale, des 
observations du Comité du Sud-Ouest africain et fonde, autant que possible, ses 
conclusions sur lesdites observations. 

Procédure concernant les pétitions 
Article sjécial C. -L’Assemblée gén&ale reçoit annuellement du Comité du 

Sud-Ouest africain un rapport concernant les pétitions qui lui ont ét.5 présentées. 
Les comptes rendus analytiques des séances au cours desquelles les pétitions ont 
&é examinées sont joints audit rapport. 

Article spécial D, -L’Assemblée générale s’inspire, en règle gén&ale, des 
conclusions du Comith du Sud-Ouest africain et fonde, autant que possible, les 
siennes sur celles du Comité, 

Séances jv+uées 
Article sjécial E. -Par application de l’article 62 du reglement intérieur de 

l’Assemblée générale, les séances consacrées à des décisions relatives à des parti- 
culiers sont privf5es. 

Procédure de vote 
Article sbéc;aZ F.-Les décisions de l’Assemblée générale sur les questions 

touchant les rapports et les p&itions relatifs au Territoire du SudLOuest africaitl 
sont considérées comme questions importantes au sens du paragraphe 2 de I’Articie 
18 de la Charte des Nations Unies. 

* Voir la résolution 844 (IX) du Il octobre 1954. 
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ANNEXE IV 

Amélioration dea méthodes de travail de l’Assemblée générale 

R~SOWTION 1898 (XVIII) ADOFTkE PAR L'ASSEMBL~E G~T.N~M.E A SA 1256È~x 
Sk4Nc~ PLItNIkRE, LE 11 NOVEXBRE Im 

L’Assemblée génirde, 

Wfielunt mec safisfactioti l’initiative prise par le Président de la seizième 
session de l’Assemblée générale dans son m6moire du 26 avril l%Z sur les mé- 
thodes de travail de l’Assemblé@, 

RuMeht sa décision du 30 octobre 1962 portant création du Comité sp&ial 
pour l’amélioration des méthodes de travail de l’Assemblée g&n&ale et sa r6solu 
tion l&S (XVII) du 19 décembre 1%2, par laquelle elle a décidé de maintenir er 
fonctions ledit comité, 

&IW e.wnké le rapport du Comité spécial présenté en application de la r&o- 
lution susmentionnéen, 

Couscietrre de la nécessité d’adapter ses méthodes de travail aux changements 
survenus à l’Assemblée générale, notamment à ceux qui résultent de l’augmentation 
rkcente du nombre des Etats Membres, 

soucieuse néanmoks de ne réduire en rien les possibilités d’action dont ~AS- 
semblée g&érale doit disposer conformément à la Charte des Nations Unies et au 
règlement intérieur de l’Assemblée, 

Cowz.~u~ncue qu’il est de l’intkêt de l’Organisation et des Etats Membres que 
les tâches de l’Assemblée générale soient remplies d’une manière aussi etlicacc ct 
expéditive que possible et que, sauf dans des cas tout à fait exceptionnels, la durée 
des sessions ordinaires ne d&asse pas treize semaines, 

Prend acte des observations qui figurent dans le rapport du Comith spécial 
pour l’amélioration des méthodes de travail de l’Assemblée générale et approuve 
les recommandations présentées par ce comité, en particulier celles qui visent A 
ce que: 

o) Le Président de l’Assemblée générale déploie tous ses efforts pour assurer 
un déroulement méthodique et régulier de la discussion générale et clôture avec 
l’assentiment de l’Assemblée, dès que cela lui parait Galisable, la liste des orateurs 
inscrits; 

!J) Toutes les grandes commissions, à l’exception de la Première Commission, 
commencent leurs travaux au plus tard deux jours ouvrables après avoir reçu la 
liste des points de l’ordre du jour qui leur ont été renvoyés par 1’Assemblk. 
générale ; 

c) La Premihre Ccmmission se réunisse le plus tôt possible pour organiser ses 
travaux, déterminer l’ordre de discussion des questions qui lui ont &é reuvoyécs et 
commencer l’examen systématique de son ordre du jour, étant entendu qu’au début 
de la session ces s&nces pourraient avoir lieu lorsqu’il se produit une interruption 

a Documents oficiels de l’Assemblée générde, dix-septà&w session, Amwzes, 
point 86 de l’ordre du jour, document A/SlZ. 

bZbid., dix-huiti&ne sestiou, Annexes, point 25 de l’ordre du jour, document 
A/5423* 
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dans la discussion g&rérale et que, par la suite, l’Assemblée pourrait siéger en 
séance pl&riere une partie de la journée, l’autre partie étant rkervée à la Pre- 
mière Commission, ce qui permettrait à celle-ci de commencer $011 travail régulier 
d&s que possible après l’ouverture de la session: 

d) Chacune des grandes commissions établisse des que possible son programme 
de travail comprenant les dates approximatives auxque~ks elle examinerait les dif- 
férentes questions qui lui ont été renvoyées et la date a laquelle elle se propose 
d’achever ses travaux, étant entendu que ce programme serait transmis au Bureau 
pour permettre à cehri-ci de faire les recommandations pertinentes, notamment, 
lorsqu’il le juge approprié, des recommandations concernant les dates auxquelles 
les grandes wmmissions devraient clôturer leurs travaux; 

e) Chacune des grandes commissions envisage la création,. dans les circons- 
tances dont il est fait état aux paragraphes 29 à Z? du rapport du Comité spécial, 
de sous-commissions ou groupes de travail à composition restreinte, mais repr& 
sentatifs de l’ensemble de ses membres, ayant pour but de faciliter ses travaux; 

f) Le Bureau exerce les fonctions que lui attribuent les articles 40, 41 et 42 
du règlement intérieur ct fasse notamment toutes recommandations utiles tendant 
à favoriser le progrès des travaux de l’Assemb& et de ses commissions, de ma- 
nière à faciliter la clôture de la session à la date prévue; à cet effet, le Bureau 
devrait se réunir au moins toutes les trois semaines; 

g) Les présidents utilisent les ressources du règlement intérieur et fassent 
usage des prérogatives que leur accordent les articles 35 et 1(X3 dudit règlement 
pour accélérer les travaux de 1’Asscmblée générale; à cet effet, ils devraient no- 
tamment : 

i) Ouvrir les séances à l’heure prévue; 
ii) Faire appel aux représentants pour qu’ils prennent la parole dans l’ordre de 

leur inscription sur la liste des orateurs, étant entendu que ceux des re- 
présentants qui en seraient empêchés seraient normalement placés a la fin 
de la liste, à moins qu’ils n’aient échangé leur tour de parole avec dautres 
représentants; 

iii) Appliquer le règlement intérieur de manière à bien farre observer les dis- 
positions concernant l’exercice du droit de réponse, les explications de vote 
et les motions d’ordre. 
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INJ3EX DU lWGLElMF,NT INTERIEUR* 

At.tiCL 
A 

Administratives et budgétaires 
(questions) . . . . . . . .13, 85, 1.53-U 

Admission de nouveaux 
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